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LE MAIUE DE LA COMMUNE DE BELEL

A

Mesdames et Messieurs les Directeurs des Entreprises

N° NOMDU PRESTA TAIRE LOCALISATION
liOITE

POSTALE
TELEPHONE

1

2

3

4

5

Objet .:_Invitation à soumissionner

Référence de la I)C N® /DC/R-AD/D-F&D/CB/SG/SIGAM/2025 DU

Nom du Projet de
Travaux

Travaux d'Eclairage public par la pose de II (Onze) lampadaires solaires dans
certaines localités de la Conumine de BELEL

Délai d'Exécution

(en jours calendaires)
Soixante (60) jours

Madame/Monsieur,

Dans le cadre du Projet Gouvernance Locale et Communaulcs Rcsilicnles (PROLOG), la Clomnnine de BBLHl. a
obtenu un financement et envisage l'éxecution des Travaux d'Eclairage public par la pose de 11 (Onze) lampadaires
solaires dans certaines localités de la voie publique de la Commune de BELEL : 01 à l'I'ntrcc Alhadji Ahmadon
Garoua; 01 à Mbella NanadjI ; 01 descente chefferie; 01 à l'Entrce Abba Soulcy; 01 a la Mostpiée Alhadji Manon: 01
en face de Yerima Baouro ; 01 a PAxe Carrefour Vélo- Kaw Djidji ; 01 Descente carrefour Abba Issa; 01 au carrefour
Abba Issa ; 01 a l'Entrée M. Badawiou ; 01 au carrefour papa photo, En procédure d'urgence
Nous vous prions de considérer la présente comme notre invitation à nous soiimcUrc votre meilleure offre pour l'exécution
desdits travaux.

Un dossier de demande de cotation incluant les conditions de soumission, un descriptif des travaux et les conditions
contractuelles envisagées, est mis à votre disposition par Le Président du Conseil Régional de rAdamaoua. Le dossier de
Demande de Cotation peut être retiré à la Commune de BELEL, moyennant la somme de quinze mille (15 000) F CFA,
payable à la Recette de la Commune de BELEL (contre reçu), à partir du pendant les jours ouvrables.
entre 07 heures 30 minutes et 15 heures 30mm

.1

Veuillez noter que la date limite de réception des offres est fixée au à 11 heures précises à la
Commune de BELEL.

Comptant sur votre participation, nous vous prions de recevoir nos très sincères salutations.

Ampliations :

DD/MINMAP (01):
UCR/PROLOG (01):
ARMP/ADAMAOUA (01);
C' 1PM(0]):
CHRONO (01):
AFFICHAGE (01).

BELEL, le
Le Maire de la Commune tic BELEL
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AVIS DE CONSULTATION DE DEMANDE DE COTATION
N° /DC/R-AD/D-l &D/CB/SG/SIGAM/2025 DU

Ucféreiice de la 1)C

Nom du Projet de

Travaux

N" y <'/l)C/R-AD/D-K&D/CB/SG/SIGAM/2025DU 7 3 7(175
Travaux d'Eclairage public par la pose de 11 (Onze) lampadaires solaires dans

certaines localités de la Commune de BELEL t

Délai d'Exécution

(en jours calendaires)
Quatre-vingt-dix (90) jours

1. Consultation du Dossier de Demande de Cotations et achat de quittance.

Un dossier de demande de coialion incluant les conditions de soumission, un descriptif des travaux et les conditions
contractuelles cm isagccs, cst-pjis à la disposition par le Maire de la Commune de BELEL, Maître d'Ouvrage, pour le compte
(le la Commune de BKLEL, Maître d'Ouvrage, à toute entreprise qualifiée intéressée à exécuter lesdits travaux. f

Achat de quittance
1.c dossier de demande de cotations peut être retiré auprès du Secrétariat Particulier de la Mairie de BELEL, moyennant la
somme de quinze mille (1S 000) F CFA, payable it la Uccette de la Commune de BELEL (contre reçu), à partir du pendant
les jours ouvrables, entre 07 iicurcs 30 minutes et 15 hcui'cs 30 minutes, dès publication du présent Avis.
2. Participation
1 -a participation à cet appel à la concurrence est ouverte aux entreprises ayant soumis un dossier de demande de pré qualification
et étant enregisirces par les services de fUCR du PROLOG dans le domaine d'intervention des Ouvrages d'art.

l-a participation à cet appel à concurrence est aussi ouverte à toute entreprise pouvant répondre aux conditions de
(lualiflcalions administrative, technique et financière telles que définies dans le dossier de demande de cotation.
•L Langue de l'offre
l.'olTrc, ainsi que tous les documents qui la composent, doivent être rédiges en langue française ou anglaise.
-l. Conditions de dépôt des offres
4.1. Le soumissionnaire mcura l'original cl six (06) copies de son offre dans une enveloppe anonyme adressée au Maire de la
Commune de BELEL), à dcpo.scr au Service en charge de la Gestion des Marchés Publics
4.2, L'enveloppe anonyme poricrn la mention :

lAVJS DE CONSUL TA TIONDE DEMANDE DE COTA TfONS N° A \/DC/R-AD/D-F&D/CB/SG/SIGÂM/2025
DU * m)! imOlJR LES travaux D'ECLAIRAGE PUBLIC PAÈ POSE DE II (ONZE) LAMPADAIRES
SOLAIRES DANS CERTAINES LOCALITES DELA VOIE PUBLIQUE DELA COMMUNE DE BELEL : 01 à l'Entrée
Alhadji Ahmadou Cai oua; 01 à Mbella Nanadji ; CI descente chefferie; 01 îi l'Entrée Abba Souley; 01 à la Mosquée
.Vlliadji Manon; 01 en face de Yerima Baouro ; 01 à l'Axe Carrefour Vélo - Kaw Djidji ; 01 Descente carrefour Abba
Issa; 01 au carrefour Abba Issa ; 01 à l'Entrée M. Badawiou et 01 au carrefour papa photo. « En procédure d'unience »

'VI N'OUVRIR QU'EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT' ». y
NB : L'offre devra être accompagnée d'une clé USB contenant la version numérique sous format Excel du bordereau des
prix unitaires et du cadre de détail quantitatif et estimatif
5. Date et heure limite de dépôt des offres

Les offres doivent être reçues à l'adresse indiquée dans la Demande de Cotation, avant la date et l'heure fixée dans la
Demande de Cotation. Toute ofire présentée après l'heure fixée ne sera pas ouverte et sera retournée au soumissionnaire.



Date limite de réception des offres Le .qQ. 10 heures 00.

Lieu de dépôt Secrétariat Particulier de la Mairie de BELEL.

6. Ouverture des piis

6.1. Les plis seront ouverts en séance plénicrc par la Commission Interne de Passation des Marchés auprès de la
Commune de BELEL, en présence des soumissionnaires ou de leurs représentants dûment mandates ayant une parfaite

connaissance du dossier, à la date, heure et adresse précisées dans la lettre de Demande de Cotations,

Date et heure d'ouverture des plis Le à 11 heures00

Lieu d'ouverture des plis Salle des actes de la Commune de BELEL par la Commission Interne de Passation
des Marchés de la Commune de BELEL.

6.2. Les noms des soumissionnaires et les montants des ofïï-es seront lus à haute \'oi\ et seront consignés par le secrétaire de
la Commission de Passation des Marchés, dans un proeès-verbal de la séance d'ouverture cks wli\|«.i onoc

BELEL, le .Ny.V
Le Maire de la Commune de BELEL

Ampliations :
-  DD/MINMAP (01);
-  UCR/PROLOG (01);
.  ARMP/ADAMAOUA(01X
-  CIPM(OI);
-  CHRONO(Ol);
-  AFFICHAGE (01).

(Aulnhté conlraclanle)

Tfava,/



Klil'lllJLlQUK DU CAMKKOLIN
l'mx-Tra\'ail'l'airie

Hi:c;iON DE L'ADAMAOUA

DKI'AKTEMENT DE LA VINA

COMMUNE DE BELEL

SECKETAKUT GENERAL

HEPUBLIC CE CAMEROON

Pcuce-Work-Fathcrland

ADAMAWA REGION

VINA DIVISION I

BELEL COUNCIL

GENERAL SECRETARY

NOTICE OF REQUEST FOR QUOTATION
/QFC/R-AD/D-F&D/CB/SG/ITPPMS/2025 OF THE

Name of the Project Public Ughting works invohing the installation ofll (Eleven) solar-powered streetlights
in certain localities h} the BELEL Council, Vina Division, Adamawa Région

Fuiuiing ; PROLOG / BELEL COUNCIL

Time for complelion

(in calcjidar days)

,4

Ninety (90) days

1. Consultalion oT Requcst for Quotation ^

A Rcquest for Quolution includind bidding conditions, scope ofthe works and contract conditions is made available by the
BliLHL Council to any qualified conlracling company interesled in executing such works.

1 he flic can bc consLiijcd on working days, betwecn 07.30 and 15.30 al the internai public contract management structure
(SIGAMP) oi ihe Comnuin^jpr BELEL. tell: 696 74 37 87 as soon as this notice is published, on présentation of a receipt
ccriilying pa\'inent ol ihc iion-relundable sum of fillecn thousand (15,000) CFA francs to the municipal revenue office of the
Commune of BELEL reprcscnling the cosl of purchasing the file.
2. Participation
1 hc participation in bidding proccss is open to the following companies who submitted a request for prequalification and who
arc rcgistered by the Régional Coordination Unit of PROLOG Adamawa in the water supply field of intervention,
l'hc participation in bidding process is aiso open to any other company nol registered under the PROLOG that can
submit additional administrative, technical and financial documents annexed to this.
3. Language ofthe Quoiation
1 hc quotalioiL as wcll as al! cnclosurcs, mtist be in the French or the English language.
4. Conditions of subinis.sion of Quotations
4.1. 1 he tendercr sluill place liic original and six (06) copies of its tender in an anonymous envelope addressed to the Mayor
oi ihc Commune oriMd.EL. to bc dcposilcd at the internai structure for the management of public contracts (SIGAMP) ofthe
(A)mimineof BELliL, tel: 693 26 34 89.
4.2. The anonymous cn\'cloppc shall bear the following mention;

«  OF REQUEST EOR QUOTA TION
/OFC/R-Al)/l)-i'>&l)/CH/SG/n PPMS/2025 OF THE

EiiblfcU^ht'ut^ nvrks involving the installation of II (Eleven) solar-powered streetlights in certain localitiesin the BELEL
Council, Vina Division, Adamawa Région
" TO ONL Y RE OPENEJ) DU RING THE BID-OPENING SESSION OF THE TENDER BOARD" ». ^

NB: The ofï'er must he acconwanied hv a UBS ke\> containins the dmtal version in excel format ofthe unit orice slip and

the (fuantitative and estimated détail settiiiL".

5. Deadliiic for subinission of quotations
The quotations miisi bc recci\ ed ni the address indicale in the Request for Quotation before the appointed date and time in
ihc Rcquest for Quoiniion. .Any quotation dcposiled afler the specified deadiinc shall not be opened and shall be retumed to
ihe bidder. i



Deadiine for submission The 10.00 AM

Place of dcposit of bids

6. Opening of quotations

6.1. llie quotations shall be opened by the intemal Tenders Board of the in tlie présence of llic bidders or tlieir niandated
représentatives having full knowlcdge of Ihc file, at the date and tinic mentioned in the notice of Kcqucsl for Quolation.

Deadiine of bids opening The at 11.00 AM

Place of bids opening
Tcnder Board^s conférence Hall of the internai rcndcrs Board BELEI.

Council Town hall

6.2. During tlie Tenders Board opening session, the bidders' names and ihe amounis of ihcir quoiaiion shali be rcad oui
loude?and shall be recorded by die secretary of the Tenders Board, in the minutes of tlie bici opening session.

BELEl., the. 1.3 ..
Le Maire de la Commune de HKLEL

(Project Owner)

Ampliations :

-  hD/MINMAP (01):
■  UCR/PROLOG (01):
-  ARMP/ADAMAOUA(OI):
-  CIPM(Ol):
-  CHRONO(Ol):
.  AFFICHAGE (01).

DU
avai/

cféi

Maire
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COMMISSION INTERNE DE PASSATION DES MARCHES

Demande de Cotations

N° /DC/R-AD/D-F&D/CB/SG/S1GAM/2025 DU

NO SOUMISSIONNAIRES CONTACr

1

2

3

4

Monsieur/Madame

Demande de Cotations (DC)

1. Le Gouvernement du Cameroun a reçu un financement de la Banque mondiale pour financer le coût du Projet
Gouvernance Locale et Communautés Résilientes (PROLOG). Dans le cadre de sa mise en œuvre, le PROLOG a signe une
convention avec la Commune de BELEL pour la réalisation des infrastructures communautaircK et a rinlcntion d'utiliser
une partie du montant de ce crédit pour effectuer les paiements autorisés au titre du Contrat pour lequel cette Demande de
Cotations est publiée.

Il est prévu dans le cadre de l'exécution dudit projet la réalisation des travaux d'éclairage public par la pose de 11 (On/e)
lampadaires solaires dans certaines localités de la commune de BELEL

Fraude et Corruption

2. 5 La Banque exige le respect des Directives de la Banque en matière de lutte contre la corruption et de ses politiques
et procédures de sanctions en vigueur, telles qu'énoncées dans le Cadre de sanctions du Groni)c de la Banque mondiale, tel
qu'il est établi à l'Annexe A des Conditions Contractuelles.

3. Dans le cadre de cette politique, les Entrepreneurs autorisent et doivent faire en sorte que leurs agents (déclarés ou
non), sous-traitants, prestataires de services, fournisseurs et personnel, permettent à la Banque d'inspecter tous les comptes,
dossiers et autres documents relatifs à la Demande de Cotation et à rcxécution du marche (en cas d'attribution), et de les faire
vérifier par les vérificateurs nommés par la Banque.

4. Éligibilité des matériaux, cquipcnicnts et services

5. Les matériaux, équipements et services qui doivent être fournis en vertu du marché et nuancés ixir la Banque
peuvent avoir leur origine dans tout pays, sous réserve des dispositions du paragraphe 9. A la demande du Maître d'Ouvrage.
l'Entrepreneur peut être tenu de fournir une preuve de rorigine des matériaux, de l'équipement et des services.

6. Éligibilité des Entreprises

7. Dans le cas où l'Entreprise est un groupement d'entreprises (GE), tous les membres sont conjointement et
solidairement responsables de l'exécution de l'ensemble du contrat conformément aux termes du marche. Le GE nommera
un représentant qui a le pouvoir de mener toutes les affaires pour et au nom de tous les membres du GE pendant le processus
de Demande de Cotation et, dans le cas où le GE est attributaire du Marché, lors de l'éxecution du contrat.

8. Une Entreprise peut avoir la nationalité de tout pays, sous réserve des restrictions en vertu des paragraphes 8
et 9 ci-après. Un Entreprise est réputé avoir la nationalité d'un pays si l'Entreprise est constitué, incorporé ou enregistré
selon les dispositions des lois de ce pays, comme en attestent ses statuts (ou documents équivalents de constitution ou



d'association) et ses documents d'enregistrement, selon le cas. Ce critère s'applique également à la détermination de
la nationalité des sous-traitants proposés pour toute partie du marché, y compris les services connexes.

9. Les entreprises et les personnes physiques peuvent ne pas être éligibles si indiqué au paragraphe 9 ci-dessous et:

(a) en droit ou en vertu de règlements officiels, le pays de l'Empainteur interdit les relations commerciales avec
cc pays, à condition que la Banque soit convaincue qu'une telle exclusion n'empêche pas une concurrence effective pour
la fourniture de biens ou la passation de marchés de travaux ou de services requis; ou
(b) par un acte de conformité à une décision du Conseil de Sécurité des Nations Unies prise en vertu du chapitre
VII de la Charte des Nations Unies, le pays de rEinpruntcur interdit toute importation de biens ou de passation de marchés
de travaux ou de services en provenance de ce pays, ou tout paiement à un pa\'s, une personne physique ou une entité dans
ce pays.

10. En ce qui concerne les paragraphes 5 et 7, pour l'infonnation des Entreprises, à l'heure actuelle, les entreprises,
les biens et les services des pays suivants sont exclus de ce processus de passation de marchés :

i) lin vertu des paragraphes 5 et 8(a):« aucun».

(b) fin vertu des paiagraphes 5 et 8 (b) : « aucim».
1 1 . Une Entreprise qui a été sanctionné par la Banque, conformément aux Directives de la Banque en matière de lutte
contre la corruption, conformément à ses politiques et procédures de sanctions en vigueur, tel qu'énoncé dans le Cadre
des sanctions du Groupe de la Banque mondiale tel que décrit dans l'annexe aux conditions contractuelles (Annexe
.A)arlinéa 2.2 d., ne sera pas admissible à soumettre une Cotation ou à être attributaire d'un marché ou bénéficier d'un
marché financé par la Banque, financièrement ou autrement, pendant une période telle que la Banque aura déterminée.
Une liste des entreprises et des personnes physiques exclues est disponible sur le site externe Web de la Banque :
hUfi://\vvv\v.vvorldbank.orn/debarr.

12. Une Entreprise qui est une entreprise ou une institution publique dans le pays du Maître d'Ouvrage peut être
admissible à participer à la mise en concurrence et se voir attribuer un marché à condition qu'elle puisse établir, d'une
manière acceptable pour la Banque, qu'elle :

vu) l.tsl légalement et financièrement autonomes ;
<b) l'onctionne en vcitu du droit commercial ; cl

:) N'est pas sous la supervision du Maître d'Ouvrage
13. Une Entreprise ne doit pas avoir de conflit d'intérêts. Toute Entreprise en situation de conflit d'intérêts sera
disqualifiée. Une Ihureprise peut être considérée comme en conflit d'intérêts aux fins du présent processus de Demande
de Cotation, si rUntrcprisc :

a) contrôle dircctemeiu ou indirectement, est contrôlé ou est sous contrôle commun avec une autre Entreprise qui a soumis
une cotation:

b) reçoit ou a reçu une subvention directe ou indirecte d'une autre Entreprise qui a soumis une cotation;
c) a le même représentant légal qu'une autre Entreprise qui a soumis une Cotation;

(d)a une relation avec une autre Entreprise qui a soumis une Cotation, directement ou par l'entremise de tiers communs,
qui la mette en mesure d'influencer la Cotation d'une autre Entreprise ou d'influencer les décisions du Maître
d'Ouvrage concernant le processus de Demande de Cotation; ou

(e)ou l'un de ses alTiliés a participé en tant que consultant à la préparation de la conception ou des spécifications
techniques des ouvrages qui font l'objet du processus de Demande de Cotation; ou

I) ou l'un de ses affiliés a été recruté (ou est proposé d'être recruté) par le Maître d'Ouvrage ou l'Emprunteur pour la
mise en œuvre du marché; ou

iOLirnirait des l)ieiis, des travaux ou des services autres que des services de consultant résultant ou directement liés à
dc.s seivices de consultant pour la préparation ou la mise en œuvre du projet spécifié dans la cette Demande de Cotation,
qu'elle fournissait elie-inêine ou par toute société affiliée qui contrôle directement ou indirectement, est contrôlée ou
csl sous contrôle commun avec cette entreprise:

h)a une relation d'alTaires ou familiale étroite avec un personnel cadre de l'Emprunteur (ou de l'organisme de mise en
œuvre du projet, ou d'un bénéficiaire d'une partie du prêt) qui : (i) paiticipe directement ou indirectement à la
préparation de la Demande de Cotation ou de spécificalions et/ou à révaluation du marché en question;
ou (ii) participerait à la mise en œuvre ou à la supervision de ce marché à découlant de cette
lelation n'ait été résolu d'une manière acceptable pour la Banque tout au loi^^lh^feges^^e fl^and de Cotation
et d'e.xéciilion du marché, Ij /-y' -,

|l / ' •. -•• • \\ V
'  Garantie de buiine exécution ! I * . )i

14, L'huitrcprise retenue doit fournir une Garantie de Bonne ExécutioiiVçonfcrméi'ftefil aux^ohc^tions du marché.
Validité des (.'olalions
I  .... r^. » ; 'i .. . j- .  .■ _ i _ _ - j__



Prix proposé '
16. L'Entreprise devra indiquer le prix total dans le formulaire intitulé « Cotation de rEnlrcprise »
17. L'Entreprise doit égalementfournir les prix unitaires de tous les éléments des Travaux décrits dans le Détail
Quantitatif et Estimatif joint. Les articles pour lesquels aucun prix unitaire n'est fourni, ne feront pas Tobjet de
paiement à l'Entreprise par le Maître d'Ouvrage lorsqii 'ils seront exécutés et .seront considérés couverts par les prix
unitaires pour d'autres articles et prix du Détail Quantitatifet Estimatif

18.^ Les prix comprendront tous les droits, taxes et antres prélèvements payables par l'Entreprise en vertu du
Marché, à compter de la dote 7 (sept) jours précédant la date limite de soumission des cotations.

19. Un Entreprise qui prévoit d'engager des dépenses dans d'autres monnaies pour les inlranls nécessaires à
l'exécution des travaux provenant de l'extérieur du pays du Maître d'Ouvrage cl qui souhaite être paye en
conséquence, doit indiquer une monnaie étrangère de son choix en plus de la monnaie locale en ; franc CFA BF2A(^
XAF

20. La/es monnaie/s de la Cotation et la/es monnaie/s de paiement devra/ont être la/es mcme/s.

Proposition technique

21. L'Entreprise doit fournir une proposition technique comprenant la description des méthodes de travail, du
matériel, du personnel, du calendrier et toute autre information pertinente, sufïisammcnt en détail pour démonti'cr
l'adéquation de sa proposition pour répondre aux exigences des travaux et délai de réalisation.

(a) Autre : Le Prestataire produira également un dossier administratif composé des pièces originales ou copies
certifiées conformes par les services émetteurs et composés des éléments suivants en cours de validité ; (i) Registre de
Commerce; (ii) Attestation de Conformité Fiscale; (iii) Plan de localisation ; (iv) Attestation de non faillite; (v)
Att^tation de non exclusion des marches publics; (vi) Attestation pour soumission délivrée par la CNPS (vii)
Attestation d'immatriculation fiscale et (viii) Attestation de domiciliation bancaire.

JSI.B : Il est rappelé que les pièces administratives citées ci-dessus devront dater de moins de trois (OS) mois et être
produites en originaux ou en copies certifiées conformes par Eautorité émettrice compétente, ne constituent pas un
critère éliminatoire, mais seront déterminantes pour l'attribution du contrat.

Clarifications

22. Toute demande de clarification concernant la présente Demande de Cotation (DC) peut être adressée par cci it à
L'attention de ; Monsieur le Maire de la Commune de BELEL avec copie au Coordonnatcur Régional du Projet PROLOCi
à Ngaoundéré
Pays : Cameroun
Le délai de réception des demandes d'éclaircissements, exprimé en nombre de Jours avant la date limite de dépôt des offres
est de sept f(97j Jours. Le Maître d'Ouvrage fera copie de sa réponse à toutes les Entreprises, >• compris une description de
la demande de clarification, mais sans en identifier la source.
Soumission des Cotations

23. Les cotations seront déposées en sept (07) exemplaires (dont un (01) original et six (06) copies plus la copie
numérique)
24. ̂ L'heure et la date limites pour la soumission des Cotations est le à 1 1 heui-es
25. L'adresse pour la soumission des Cotations est la suivante :
Mairie de BELEL

Ouverture des Cotations

26. L'ouverture des cotations aura lieu à la Mairie de BELEL, le à 12 heures 00, heure
locale, en présence des soumissionnaires ou de leurs représentants, par la Commission Interne de Passation des j
Marchés (CIPM) de BELEL.

Évaluation des Cotations
27. ̂  Les Cotations seront évaluées afin de s'assurer de la conformité de la proposition technique.

^ Vérification que la Lettre de Cotation est bien remplie, datée et signée avec le nom et titre du signataire ;
Vérification que le Bordereau de Prix Unitaire et Devis Descriptif et Quantitatif est dûment rempli, daté et signé :
Évaluation de la qualification technique de chaque offre reccvablc suivant la grille d'évaluation des offres :

GRILLE D'EVALUATION DES OFFRES

GRILLE D'EVALUATION DES OFFRES

Pièces n° Désignation NOTATION

BINAIRE

Présentation de l'Offre

Respect de l'ordre proscrit dans la DC et Intercalaires Oui/Non
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Qualité du personnel

Diplôme du Chef de chantier (au moins niveau Technicien du Génie Civil/Rural)
daté et signé

Oui/Non

CurricLilum Vitac du Chef de chantier, daté et signé Oui/Non

Ancienneté > 3 ans d'expérience dans le domaine similaire Oui/Non

3 Matériel de Chantier

Au moins un pick-up (produire photocopie certifié carte grise ou contrat de location
piiotocopie légalisée carte grise)

Oui/Non ̂

l..isle de matériels de petits matériels cohérents avec les tâches (produire photocopie
des factures d'achat)

Oui/Non

4 Méthodologie d'éxecution des travaux

Note technique détaillée concernant l'organisation des travaux Oui/Non

Description des règles de protection socio-cnvironnementale Oui/Non

Planning détaillé d'exécution des travaux avec délais < quatre vingt dix (90) jours Oui/Non

5 Cahier des clauses techniques particulières, paraphé à chaque page, daté et signé à la
dernière page

Oui/Non

6 Caiiier des clauses environnementales et sociales, paraphé à chaque page, daté et
signé à la dernière page

Oui/Non

7 Caiiier des Clauses administratives particulières paraphé à chaque page, daté et signé
à la dernière page

Oui/Non

8 Rapport de visite des sites Oui/Non
9 Preuves d'acceptation des conditioiis-du marché r

Présentation d'une lettre de soumission Oui/Non ̂
l-.e CCTP paraphé à chaque page et signé à la dernière Oui/Non

Charte d'intégrité Oui/Non

Déclaration d'engagement environnemental et social. Oui/Non

Total des oui /18

NB ; Seules les olïrcs ayant totalisées au moins 14 oui sur 18 seront admises pour la suite de la procédure.

Vcnficalioii des opérations arithmétiques, en multipliant le cas échéant les prix unitaires parles quantités
et en utilisant le pi'ix en lettres pour procéder aux corrections nécessaires ;

^ Elaboration d'un tableau récapitulatif des Cotations sur la base des montants corrigés des erreurs
arithmétiques éventuelles, classés par ordre croissant.

Aux fins de l'évaluation et de la comparaison, la/es monnaie/s des cotations doit/vent être convertie/s en une même
monnaie. La monnaie qui doit être utilisée aux fins de comparaison pour convertir les prix proposés, exprimés dans
diverses monnaies en la monnaie de comparaison au taux de change à la vente sera la suivante ; franc CFA (XAF) La
source du taux de change est la suivante : Iq Banque des Etats de l'A frique Centrale (BEAC). La date du taux de change
est : vingt-Onze (28) jours avant la date de remise des offres. (NB : Si la monnaie de référence n 'estpas cotée à cette
date, le taux de change sera celui du dernier jour précédent coté.).
2S, Pour les Cotations techniquement conformes, les prix totaux évalués, à l'exclusion des sommes provisionnelles
et toute provision pour les imprévus, mais y compris les travaux en régie lorsque leurs prix sont établis de manière
compétitive, seront ensuite comparés pour déterminer le prix/s évalué le plus bas.

Attribution du marché

29. Le Marché sera attribué à l'Entreprise qui satisfait aux exigences d'admissibilité conformément à la DC, qui
olTre le prix/s évalué le plus bas, qui offie une cotation techniquement conforme et qui garantit l'achèvement des
travaux à la date spécifiée. ^
3(J, Le Maître d'Ouvrage invitera par les moyens les plus rapides les Entreprise/s retenu/s pour discussion si
nécessaire en vue de finaliser le marché ou pour la signature du marché.
31 Le Maître d'Ouvrage informera par les moyens les plus rapides Ics^itre^Entreprisés. de sa décision
d'attribution de marché. Une Entreprise non retenue peut demander des clarifiofei^S'Sitf le^ ppur lesquels sa
Cotation n'a pas été rcicnue. Le Maître d'Ouvrage répondra à une telle demande dans le m^eilleuryélai possible.
32. Le Maître d'Ouvrage publiera un avis d'attribution de marché sinj! son site Web qn lifcrë accès, s'il est
disponible, ou dans un journal de circulation nationale ou sur UNDB en ligneïdanis les li jours suivant l'attribution
du marché. Les renseignements indiqtiés comprendront le nom de l'Entreprise fwenue, le prix confi-aetpel, la durée du
marché, le résumé de sa portée et les noms des autres Entreprises candidates et leurs prix proposés et évalués.

BELEL. le



Le Maire

Pièces jointes:
Annexe 1 : Spécifications (Exigences du Maître d'Ouvrage)
Annexe 2 : Formulaire de Cotation

Annexe 3 : Formulaires de Marché



ANNEXE 1 :

Exigences en matière de travaux : Spécifications

CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES PARTICULIERES (CCTP)

If

■ffavai/
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Chapitre I : Disposilioiis générales

Arlicle 1" : But du CCTP *

l.c présent CCTP a ])our but de renseigner le Cocontractant sur la nature des travaux à effectuer, leur importance, leurs
dimensions, les spécirications techniques à observer. Il n'a cependant pas un caractère limitatif et le prestataire devra exécuter,
comme étant compris dans ses prix, sans exception ni réserve, tous les travaux de sa profession qui sont indispensables à
rachèvement complet des travaux dans les règles de Fart,

Article 2 : Responsabilités de rentreprcneur

Le fait pour un entrepreneur d'exécuter sans modification les prescriptions des documents dressés par l'Ingénieur, ne peut
atténuer, en c|uoi que ce soit, sa pleine et entière responsabilité d'entrepreneur, Ainsi, une visite du site des travaux permettra
d'a\ oir une juste mesure des prestations à réaliser.
lui Ciis d'erreur ou d'insulTisnncc, rcntreprencur devra en référer à l'Ingénieur en temps utile, afin que celui-ci ait le temps
nécessaire de faire procéder aux mises au point ou rectifications éventuelles. 11 restera seul responsable des erreurs ainsi que
des modifications qu'entraîneraient pour lui ou pour ses sous-traitants, un oubli ou l'inobservation de cette clause.

L'entrepreneur sera responsable de tous les dégâts ou accidents commis par son personnel, du fait des travaux.

Anicle 3 : Nature des prestations

I ,cs travaux, objet de la présente Lettre-Commande, comprennent : ^

LTUOE ET 1NSÏALI,AT1()N

Installation du chantier ;

Etude et piquetage ;
Eouilie;
Projet d'exécution et plan de recollement.

POSEE LAMPADAIRES /

K et p des lampadaires solaires unidirectionnel à un bras modcl LSB60 YCTS (Fer galva, panneaux solaires 18 v 2x100
VV

I.liminaire Led 24V (iOW

S0001.min-9()U()Lmm Batterie lithium 2x90 Ah contrôleur de charge (15Ayi2V crépusculaire Intelligent et
automatique imperméable et commande à distance) hauteur total de mat 7m,rayon lumière 40m autonomie de 3
jours min temps de fonctionnement 11 heures/jour, position des batteries en haut du mat avec protection anti
vaiulalisme ycis. *'
Mas.sifen béton ;

Pose des lamjjadaires ;
Labélisation.

AU TRES PRES TA'I IONS

Elagage et abattage ;
Transport et maïuitciition ;
Déplacement des équipes. N ^

Article 4 : Normes et lexies réglementaires

4.1- Normes et textes généraux

Tous les U-avaux objet de la présente Lettre-Commande devront être conformes aux prescriptions, lois, décrets, arrêtés,
standards, nonnes et publications en vigueur au Cameroun et relatifs à la gestion du secteur de l'électricité et au code du travail. •!
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A défaut de tels textes, seront appliquées dans cet ordre les recommandations du comité clcctrolechnique international (Cl:l) :

les nonnes Européennes CEN-CENELEC (EN) ;

-  les normes françaises AFNOR;

-  les normes UTE-classe C concernant les installations électriques (NF C 10-I00:NFC 10-101 : NF C 10-20();M'
C 13.100;NFC 14,100;NFC 15.100)ct additifs;

les normes NF EN 60598 sur la sécurité des luminaires :

ff les Documents techniques luiifiés (DTU).

4.2- Normes et textes relatifs aux installations photovoltaïques

Les installations photovoltaïques de la présente Lettre-Commande devront être conformes aux prescriptions, lois, dccreis.
arrêtés, standards, normes et publications en vigueur au Cameroun et relatifs aux énergies renouvelables cl aux installations
électriques BT. A défaut de tels textes, seront appliquées :

-  UTE C 57-300 : paramètres descriptifs d'un système photovoltaïque ;

UTE C 57-310 : transformation directe de l'énergie solaire en énergie électrique :
fi

NF EN 61727 ; Systèmes photovoltaïques (PV) - Caractéristiques de rinterfacc de raccordement au réseau :

NF EN 61173 ; Protection contre les surtensions des systèmes photovoltaïques (PV) de production d'énergie.

CEI 61724 ; Surveillance des qualités de fonctionnement des systèmes photovoltaïques - Recommandations pour In
mesure, le transfert et l'analyse des données

NF EN 60904-3 (C57-323) Dispositif photovoltaïque - Partie ; Mesures des caractérisliqucs pliolovoitaïqucs courani-
tension - Partie 3 ; Principes de mesure des dispositifs solaires photovoltaïques (iW) à usage tcrreslre incluant Ic.^

f  données de l'éclairement spectral de référence.

NF EN 61215 Modules photovoltaïques (PV) au silicium mono ou poly cristallin ; Qualificntion de la conception et
homologation.

NF EN 6Î730-1 (C 57-111-1) Qualification pour la sûreté de fonctionnement des modules, photovoltaïques Partie 1 :
Exigences pour la construction.

NF EN 61730-2 (C 57-111-2) Qualification pour la sûreté de fonctionnement des modules pholo\ ollaïqucs - Partie 2
; Exigences pour les essais

4  Normes et textes relatifs aux installations d'éclairage public.

Les installations d'éclairage public, objet du présent marché, devront être conformes aux prescriptions, lois, décrets, anclcs.
standards, normes et publications en vigueur au Cameroun et relatifs à réclairagc public.

Les normes NF EN 60598 sur la sécurité des luminaires ;

La norme UTE C 17-205 applicable aux caractéristiques des installations d'éclairage public ;
-  La norme NF Cl 7-200 relative aux installations destinées à assurer l'éclairage des voies publques ;
-  La norme NF C 17-202 applicable aux caractéristiques dos installations d'illuminations et motifs lumineux ;

La nonne NF EN 13201 concernant l'éclairage public, parties I, 2,3 et 4
La norme NF EN 40 concernant les candélabres d'éclairage public

4.4- Autres textes

Le fait que toutes les réglementations ne soient pas rappelées ne dispense pas l'Entrepreneur de s"\ conformer. L'Entrcprcncnr
en signant la Lettre-Commande, prend la responsabilité de la conception et de rexccution des in.siailations. Il devra donc faire
part de ses remarques éventuelles sur la conception du dossier avant signature de la Lettre-Commande. Si en cours de travaux,
de nouveaux règlements entraient en vigueur, 1" Entrepreneur serait tenu d'en informer le Maître d'ccuvre par écrit, en spccifiani
les modalités d'application de ces nouveaux règlements et leur mcidence sur l'opération en cours.

jf
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Article 5 : Quiilitc cl origine du matériel

Tous les matériaux, appareils cl accessoires divers utilises dans les installations doivent être neufs et de première qualité.
Le Cocontractant fournira avec son offre et en tout état de cause, la liste et la description de ses fournisseurs ainsi que les
documents justificatifs des Iburailures antérieures ou d'éventuels partenariats.
Ln cours d'exécution, aucun changement de matériels ne pourra être apporté sans autorisation du Maître d'Œuvre.

A

Article 6 : Organisations du chantier - délais - pénalités

I .es travaux réalisés en cours d'exploitation de l'établissement ou après une mise en service partielle ne devront pas perturber
le ibuctionncment de celui-ci. Toutes les mesures nécessaires devront être prises (alimentations et branchements provisoires,
aménagement des horaires de travail, etc.)

i/enircprise doit être assurée de rappro\'isionnemcnt en temps utile de tous les matériaux et fournitures nécessaires à la marche
régulière du chantier. yUicunc carence de livraison des fournisseurs ne pourra être évoquée pour excuser un retard sur les dates
prescrites au planning,
l-.n outre, un planning prévisionnel détaillé doit être fourni par le Cocontractant pour accompagner son offre.

Article 7 ; Modifications de prestations en cours d'exécution

Aucun changement au projet retenu ne pourra être apporté en cours d'exécution sans l'autorisation du Maître d'ouvrage.

Aiticle 8 : Visites et réunions de chantier

Une \'isiie de piquetage sur site sera organisée en présence de l'entrepreneur avant le démarrage des travaux d'installation.
Dès lors qu'il .sera convoqué par le maître d'ouvrage (ou son représentant), l'entrepreneur devra participer aux réunions de
chantier sur site.

Aiticle 9 : Hygiène, sécurité et conditions de travail

9.1- Mesures générales de sécurité
Toutes dispositions réglementaires conccniant l'hygiène et la sécurité des travailleurs devront être respectées par l'entrepreneur
cl SCS éventuels sous-trailants. De plus, il convient de respecter les dispositions de l'article 10 du présent CCTP.
L'entrepreneur préscniera à cet effet dans son offre, im Plan Qualité Hygiène Sécurité Environnement (QHSE).
9.2- Mesures .spécifiques de sécurité
AJÎn de limiter les risques encourus dans le cadre des travaux, objet de la présente Lettre-Commande, certaines des mesures
de sécurité suivantes devront cire mises en œuvre et précisées dans le QHSE : <

fravaux de manutciuioii ; utilisation d'équipements de protection individuelle (casque, vêtement, gants, chaussures de
sécurité.,. ) ; utilisation de matériel de manutention approprié ; utilisation d'outils et d'appareils homologués pour un
usage extérieur (outils, outillage électrique portatif, cordons prolongateurs, lampes baladeuses, groupe électrogène,
etc.) ;

Travaux d'ordre électrique : utilisation d'équipements de protection individuelle ; utilisation de matériel de sécurité
collectif (banderoles de signalisation, etc.) ; respect de procédure d'installation ;

Travaux en hauteur : utilisation de matériel temporaire ou permanent approprié (échelle mobile, échelle àprinoline,
échafaudage...): utilisation d'équipements de protection individuelle (hamais de sécurité, longe, casque...);
signalisation et délimitation des zones de travaux face aux risques de chutes d'objets (barrières, balisage, panneaux
d'information...),

Aiticle 10 : Nombre cl qualifications des opérateurs

Le Cocontractant mobilisera pour les prestations, objet de la présente Lettre-Commande, outre le personnel d'encadrement, tel
ijue stipulé dans le Tableau 2 du Règlement particulier de l'Appel d'Offres, une équipe d'opérateurs d'au moins 8 personnes.
Ccllcs-ci devront justifier d'une expérience minimum avérée dans les travaux similair^ notqnmient la pose des modules et des
siruciures porteuses, la mise en œuvre d'installations photovollaïques, le câ^iff^Stéctiri^eiJes travaux en hauteur, la
menuiserie métallique, la menuiserie bois, la maçonnerie.
i.c plan d'organisation que le Cocontractant doit fournir dans son offre techrifque,^!^^ spéciffgr la.ïbnction et les tâches qui
seront assumées par chacun des opérateurs. jj
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^  I
Chapitre II : Spécifications techniques générales des prestations

Article 11 : Définitions ■

Un lampadaire solaire est un dispositif d'éclairage public fonctionnant à partir de l'énergie solaire pholovoltaïque. Au sens du *
présent CCTP, il comprend :

-  Un candélabre ; c'est l'ensemble constitué du mât et de la crosse ;

Un luminaire ou tête de lampadaire : c'est l'ensemble mécanique, optique et électrique qui comporte une ou plusieurs
lampes. Il permet d'une part de distribuer et de contrôler le flux lumineux, d'autre pari de protéger les lampes, les
dispositifs électriques cl mécaniques contre les intempéries. ■
Un ou plusieurs modules photovollaïqucs ; |
Une ou plusieurs batteries de stockage :
Un contrôleur de charge ; jm
L'ensemble du dispositif de commande, de câblage et de mise à la terre ; I
Une platine de fixation.

Article 12 : Le candélabre M

En acier galvanisé, il devra être dimensionné pour supporter l'ensemble du dispositif lampadaire. La hauteur de feu sera de 7- ■
8 m.

La crosse devra garantir une orientation horizontale du réflecteur et assurer une bonne rcparlition du flux lumineux sur
largeur de la route en évitant les déperditions.

Article 13 : Le luminaire

Le luminaire comprend un système optique composé d'un rcilcclcur, d'un réfracteur et dispositif de réglage. L'ensemble de |
ce dispositif devra garantir un rendement élevé sans émission lumineuse au-dessus do l'horizon. La vasque du luminaire dc\ la.
à cet effet, être plate, transparente, et en position horizontale. L'on évitera les vasques convexes et non transparentes cim
dispersent la lumière et provoquent des pertes inutiles.
Les lampes auront une puissance minimale de 120 W selon la tension générale du lampadaire solaire) avec une enicacité
lumineuse supérieure ou égale 70 ImAV et une durée minimale de vie de 50 000 heures.
La puissance lumineuse linéaire devra être pas excéder 75 kiloiumens/km pour les routes d'une largeur inférieure à 10 m et |
150 kilolumcns/km pour les routes d'une largeur supérieure à 10 m. I

Article 14 : Les modules pholovoltaïqucs
Les modules avec leurs cellules pholovoltaïqucs auront une puissance de 200W et devront résister aux conditions ambianics
climatiques décrites ci-aprés :

Température : 10° à + 85°C
Humidité relative ; jusqu'à 100%
Vitesse du vent : Contraintes faibles dans la Région de rAdamaoïia Cameroun
Précipitations : pluie battante continue

I  Conditions particulières (climat tropical de type équatoriai, etc.)
Les modules photovoltaïques doivent respecter les normes suivantes :

CEI : 61215 pour des modules de type cristallin

L'ensemble des modules constituant le générateur photovoltaïquc doivent avoir des caractéristiques identiques avec
une tolérance de +/- 5% (idéalement 3%) sur la valeur de la puissance crête.

Les modules photovoltaïques proposés devront être interchangeables,
La tension de fonctionnement maximum devra cire clairement spécifiée dans la documcnlalion technique et sur réiiqueitc
apposée au dos du module. Elle devra être compatible avec les niveaux de tension mis en jeu dans le champ photovoltaïquc.
Le module devra comporter ;

une boite de connexion ou des connecteurs appropriés au moins 1P54 ;
des diodes by-pass (diodes de dérivation).
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Touics les précaiiLioiis seront prises de manière à éviter tout risque de corrosion par couple électrolytique entre le^ modules
piiolovoltaïques cl les sti'ucturcs porteuses.
Les modules seront interconnectés entre eux de façon à obtenir plusieurs branches, dont leur tension nominale globale sera
compatible avec la tension nominale de service de l'onduleur retenu réseau.

Article 15 : Batteries solaires

Les batteries sont dimensionnées pour assurer un fonctionnement des lampadaires solaires de 18h à 06h et une autonomie du
système de 3 jours. Elles devront restituer un courant stable pendant de longues périodes tout en conservant leur aptitude à la
recharge. De préférence de type lithium 180Ah, elles devront avoir les caractéristiques générales suivantes :

la batterie doit pouvoir fonctionner sous une température supérieure à 50° C et avoir une profondeur de^décharge
inférieure à 90%

un rendement élevé (0.95A en Ah) ;
c> clagc et durée de vie : le nombre de cycles charge/décharge d'environ 2500 cycles à 80% de profondeur de décharge
; supérieur à 5000 cn cIcs à 50 % de décharge ;
aulodéchargc : une bonne batterie solaire ne devrait pas avoir plus de 3 à 5 % de perte de capacité mensuelle à 20°C ;
s'assurer qu'elle possède un s>'sième de gestion électronique intégré appelé BMS (cas de batterie Lithium) ;
durée de garantie de fonctionnement c.xigée : 3 ans ;
température de fonctionnement : - 20°C et + 70°C. .^r-

Article 16 : Le régulateur de Charge

Le régulateur protège la batterie contre la surcharge de courant provenant du module photovoltaïque et la décharge profonde
cngcndj-éc par les appareils consommateurs. L'on utilisera, pour les travaux objet du présent marché, un régulateur série dont
les critères de choix seront les suivants ;

une diode de blocage de type « SchoUky » ;
des bornes de qualité avec un accès facile ;
Une consommation interne minime (quelques niA au maximum) ;
Une conipensuiion thermique de la dcciiarge (Température supérieure à 3Û°C et inférieure à 0°C) ;
un réenchcmcni manuel des sorties ;
des indicateurs de pleine charge et de coupure de la sortie ;
une protection des sorties (fusibles)

Article 17 : Mise à la terre et protection foudre

17.1 - Prise de terre et équipolcnt alité des masses

1,'interconnexion des masses est d'une importance fondamentale pour le bon fonctionnement des protections contre la foudre
cl les surtensions.

1-cs masses métalliques des équipements constituant rinslallation de production et de distribution de l'électricilé doivent être
interconnectés et reliés à la terre.

Lorsque la liaison équtpoienliellc est enterrée, la section du câble en cuivre nu ne doit pas cU^e de section inférieure à 25 mm^
|)Our des problèmes de corrosion.
Lorsque plusieurs structures de modules photovoltaïques sont présentes, on pourra les relier entre elles avec une liaison
équipotenliciie continue.

17.2- Parafoudrcs

Afin de protéger les équipements (modules photovoltaïques et onduleurs) contre les coups de foudre indirects, des parafoudres
doivent être installés de part et d'autre des différentes liaisons.
Si le câble de liaison n'excède pas 30 m, l'installation de parafoudres au niveau du champ photovoltaïque n'est pas
indispensable.

Article 18 : Commande des lampadaires

Un dispositif de commande des lampadaires devra pemictlrc de contrôlcfc^^fliimïig&rçM^extinction des lampes aux heures
appropriées Laide des dispositifs usuels (contacteurs, interrupteur ^
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éventuellement être intégré au régulateur de charge. Un variateur de puissance devra par ailleurs permettre de réduire la
consommation d'énergie au milieu de la nuit.

Article 19 : Fixation et génie civil

Un lampadaire sera fixé au sol sur un massif béton parallélépipédique à l'aide d'une platine et de quatre tiges de scellement.
Cet ensemble devra être dimensionné dans les règles de l'art pour supporter les charges dues au lampadaire. Afin de prolénei
les lampadaires solaires contre les chocs des véhicules qui pourraient déraper, le massif en béton doit être assorti de 0.5 mcii c
du sol.

Article 20 : Note de calcul

(Leloumissionnaire présentera dans son offre une note de calcul détaillée puis complétera le tableau ci-ajîrè.s)

DONNEES GENERALES

Besoins énergétiques (Wh/i)
Irradiation solaire (kWh/niVi)
Tension noininale(V)

Rendement éciaircmcnt

Rendement batterie

Rendement du régulateur de charge
Profondeur décharge batterie

MODULES

PHOTOVOLTAIQUES

—4

Facteur de correction

Puissance crête (KWh)

Modules

Puissance

Tension

Nombre de modules série

Nombre de branches

Puissance totale (W)

BATTERIE

Autonomie

Capacité de stockage (Ah)

Batteries

Puissance

Tension

Nombre de modules série

Nombre de branches

Capacité totale (Ah)

REGULATEUR

Courant d'entrée (A)

Courant de sortie (A)

Courant caractéristiques (A)

Article 21 : Caractéristiques techniques des ouvrages

(A compléter par le soumissionnaire)

Marché :

Localité :

Arrondissement :

Département :
Région :
Nombre de lampadaires :

MODULES PHOTOVOLTAIQUES
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Panneau solaire

Marque

Type

Puissance

Rendement

Tension nominale

Nombre

lîatterie

Marque

Type

Capacité

Rendement

Régulateur
Marque

Courant

Tension

Température d'exploitation

CANDELABRE

Matériau

Hauteur de léu

implantation

LUMINAIRE

Marque

Tvpe 1
Puissance

CYCLE DE MAIN TENANCE ET GARANTIE

Rcmplaccineni recommande de la batterie après (préciser le
nombre d'années)

Rcniplaceincni recommandé des lampes après (préciser le
nombre d'années)

Garantie de la production solaire
après (préciser le pourcentage de
production garantie

2 ans

5 ans

10 ans

FIXA riONS DES LAMPADAIRES

Fouilles Dimensions

Massifs en béton

Dosage

Dimensions poteau

Dimensions semelle

Platine Matériau

Dimensions

Tiges de scellement
Matériau

Nombre

Dimensions

f

SCHEMA ELECTRIQUE SCHEMA DE MONTAGE DU

LAMPADAIRE

1. METHODOLOGIE D'EXECUTION

Le Wdfiv
O'-'r/.

f

Méthodologie d'exécution des iravaux
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Production d'un organigramme du projet
Note tecliniqiie détaillée concernant l'organisation des travaux

Description des règles de protection socio-environnementale

Planning détaillé d'exéculion des travaux avec délais < soixante (60) jours

Cohérence dans rordonnancemcnt des travaux

Cahier des clauses techniques particulières, paraphé à chaque page, daté et signé à la dernière page
Cahier des clauses environnementales et sociales, paraphé à chaque page, daté et signé à la dernière page

Cahier des Clauses administratives particulières paraphé à chaque page, daté et signé à la dernière page
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C. CAHIER DES CLAUSES ENVIRONNEMENTALES ET SOCIALES (CCES)

S''

i'
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PRKSCRlP'riONS KNVIRONNEMKNTALES ET SOCIALES A RESPECTER PAR L'ENTREPRENEUR

i'jcmi donné quu les ciciiviiès de consiruciion pourraieni avoir des impacts négatifs stw le cadre physique et apporter des
désagréments, gênes ponctuelles aux zones avoisinanies et aux riverains, il est essentiel de définir et respecter des règles (y
compris les interdictions spécifiques et les mesures à prendre pour la gestion de la construction) qui devront être
soigneusement respectées par les contractants.

L'information qui siiii, est donnée à titre de prescriptions à insérer, sous réserve d'éventuelles adaptations légères, au cahier
des clauses techniques particulières du dossier d'appel d'offres des différents types d'ouvrage qui seront financés dans le
cadre de ce programme. Elles devront être suivies en liaison avec la législation nationale en matière de santé, sécurité et
hygiène au travail.

1. CONTEXTE ET JUSTIFICATION

Les présentes cluiises visent la prise en compte de la dimension environnementale et sociale dans la planification et l'exécution
du projet à tra\ ers la mise en œuvre du Cadre de Gestion Environnementale et Sociale (CGES).

Ainsi, rintégration de prescriptions environnementales et sociales dans la DC telle que préconisée dans la stratégie de mise en
œuvre du CGES permet à l'entreprise adjudicataire du marché d'apprécier sa responsabilité environnementale et d'en tenir
compte dans le planning cl l'exécution des travaux.

Ces prescriptions devront cire respectées, sans exception, par l'Entrepreneur. A cet effet, elles feront l'objet d'un contrôle au
cours des missions de visile de chantier.

l^c même, 1 cntrcpieneui" demeure responsable des accidents ou dommages écologiques qui seraient la conséquence de ces
travaux ou des installations liées au chantier.

2. INFORMATIONS ET MESURES D'ACCOMPAGNEMENT

L'entrepreneur doit, en rapport avec le maître d'œuvre, veiller rigoureusement au respect des Directives suivantes :

t. Mener une ctimpagne de communication et de sensibilisation avant les travaux sur le calendrier des travaux,
l'interruption des services et les détours à la circulation, selon les besoins;

2. Limiter les ncliviiés de construction pendant la nuit. S'ils sont nécessaires, veiller a ce que le travail nocturne soit
soigneusement planifié et que la communauté soit informée pour qu'elle puisse prendre les mesures nécessaires ;

3. Procéder à la signalisation des travaux ;
4. Mener des campagnes de sensibilisation sur les IST/VIH/SIDA pour les ouvriers et les populations locales..,.;
5. ['aire interdire : (i) la coupe des arbres pour toute raison en dehors de la zone de construction approuvée ; (il) chasser

ou capturer la faune locale ; (iii) utiliser des produits toxiques non approuvés, tels que des peintures au plomb ; (iv)
perturber quoi Cjue ce soit ayant une valeur architecturale ou historique ;

6. La communauté sera avisée au moins cinq jours à l'avance de toute intermption de service (eau, électricité, le
téléphone), par \'oies de presse (en privilégiant les radios communautaires ou locales lorsqu'elles existent).

3. ENTRETIEN ET GESTION DES DECHETS

Pendant la durée du chaiiiicr, rEntrcpreiieur veillera à ce que l'ensemble du site et ses abords soient maintenus en bon état de
propreté et à ce que lc.s déchets produits soiciU correctement gérés en prenant les mesures suivantes :

Sui\'rc les procédures appropriées en ce qui concerne l'entreposage, la collecte, le transport et l'élimination des déchets
dangereux Pour les déchets comme les huiles usagées, il est les collecter et de le remettre à des
repreneurs agrées ;

<}'-y .-jcsçt 0- • ■">.

f  l: n \ 27



Identifier et délimiter clairement les aires d'élimination et spécifiant quels matériaux peuvent être déposés dans chaque
aire ;
Contrôler le placement de tous les déchets de construction (y compris les excavations de sol) dans des sites
d'élimination approuvés (>300 m des rivières, cours d'eau, lacs ou terres marécageuses) :
Placez dans les aires autorisées toutes les ordures, métaux, huiles usées et matériaux en excès produits pendant la
construction en incor})orant des systèmes de recyclage et la séparation des matériaux :
L'Entrepreneur prendra les dispositions nécessaires pour éviter la dispersion par le \cnt ou les eaux de pluie par

^  exemple avant rélimination des déchets ;
Les produits du décapage des emprises des Terrassements seront mis en dépôt cl éventuellement réemployés.
Le transport des terres dans l'emprise du terrain sur les lieux à remblayer ou leurs évacuations aux décharges
publiques,

•  Minimiser la génération des déchets pendant la construction et réutiliser les déchets de construction là ou c'est
possible ;

Les mesures suivantes devront être prises pour l'enu-etien du chantier:
-  Identifier et délimiter les aires pour l'équipement d'entretien (loin des rivières, cours d'eau, lacs ou terres marécageuses )
f-

Veiller à ce que toutes les activités de l'équipement d'entretien soient faites dans les zones d'entretien délimitées :
Ne jamais éliminer de l'huile ou la verser sur le sol, dans les cours d'eau, les zones basses, les ca^ulés des carricivs
désaffectées

4. MESURES PREVENTIVES CON TRE LES NUISANCES SONORES ET LES EMISSIONS DE POUSSIEIil':.s |
L'Entrepreneur prêtera une attention particulière pour limiter les éventuelles nuisances par le bruit. A cet etïet, il dc\i"a
respecter les seuils de bruit prescrits par la Loi. |
Il veillera à limiter l'usage des engins bruyants au strict nécessaire et arrêtera ceux qui ne scr\-cnt pas (groupe clectrogcnc par '
exemple). Sauf cas d'urgence, les nuisances sonores (engins, véhicules, etc.) à proximité d'habitations, seront prohibées de 19
heures à 8 heures ainsi que le wcck-end et les Jours fériés.

Lors de l'exécution des travaux, pour lutter contre la poussière et les désagréments, le contractant devra:
limiter la vitesse de la circulation liée a la construction a 24 km/li dans les aies, dans un ra\oii de 200 mètres autour

du chantier et limiter la vitesse de tous les véhicules sur le chantier a 16 km/li ;

5, STOCKAGE ET UTILISATION DES SUBSTANCES POTENTIELLEMENT POLLUANTES

De manière générale, le stockage et la manipulation de substances potentiellement polluantes ou dangereuses (huiles,
carburant... ) devra respecter les principes suivants :

limitation des quantités stockées ;
stockage organisé, en un site ou selon des modalités ne penncttant pas l'accès à une personne extérieure au chantier ;

;i manipulation par des personnels responsabilisés ,
signalisation du site de stockage par un panneau indiquant la nature du danger.
Le stockage des produits chimiques liquides se fera sur rétention pour prévenir les dc\ crscmcnts accidentels cl la
pollution du sol,

-  Les produits chimiques utilisés devront cire munis de fiche de données de sécurité (FDS) à afficlicr sur le lieu de
stockage

5.1. Carburants et lubrifiants

Dans le cas où l'entrepreneur utilise dans le chantier des carburants et lubrifiants, ils seront stockes en conteneurs étanchcs
posés sur un sol plan, propre et stable. Les conteneurs seront isolés du sol par une bâche plastique ou un matériau absorbant
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(sable ou sciure) pour pcnucUrc la récupération des éventuels rejets accidentels. A l'issue des travaux, le site du chantier sera
débarrassé de toutes traces ou sous-produits.

5.2. Autres sub.stances potentiellement polluantes

L'emploi d'autres substances poteiitieilcmeni polluantes sera signalé au maître d'œuvre avant leur utilisation. L'entreprise
apportera la preu\'C du caractère légal de leur emploi et le maître d'œuvre avisera les services techniques compétents pour
autorisation et éventuellement prescription de consignes de précaution.

5.3. Gestion des pollutions accidentelles
En cas de pollution accidentelle, rEntreprencur avisera sans délai le maître d'œuvre. En fonction de la composante de
renvironitement concernée par la pollution, les services techniques compétents seront avisés. L'Entrepreneur prendra toute
disposition utile pour l'aire cesser la cause du problème et procéder au traitement de la pollution. Les consignes conservatoires
prescrites devront être rapidement mise en œuvre.

5.4. Principe d'intervention suite à une pollution accidentelle
En cas de dcverscmciiL accidentel de substances polluantes, les mesures suivantes devront être prises :

éviter la coniamination du sol par le saupoudrage de produits absorbants spécifiques ;
en cas de proximité d une source d'eau (puits, cours d'eau...), éviter la contamination des eaux par blocage, barrage,
digue de terre, dans un premier temps ;
excavcr les terres polluées au droit de la surface d'infiltration ;
traiter les parues polluées de laçou écoiogiqucinenl rationnelle (mise en décharge, enfouissement, incinération, selon
la nature de la pollution)

6. PUO rKCnON des espaces naturels contre L'INCENDIE

Il sera fait une stricte aiiplicalion de la réglementation en vigueur (code forestier). D'une façon générale, l'emploi du feu est
interdit sur le chaïuici" saui dérogation expresse délivrée par le maître d'œuvre dans la limite des permissions édictées par la
réglementation nationale en vigueur. Dans ce cas, rEiUreprcneur observera les consignes minimales suivantes :

brûlage autorisé uniquement par vent faible ;
silo préalablemciu débroussaillé sur vingt mètres de rayon ; ^
fou sous surveillance constante d'une personne compétente armée de moyens de lutte contre l'incendie ;

-  en cas de propagation, alerte rapide des secours et du maître d'œuvre par tout moyen ;
c.xiinciton louilc du foyer en fm du brûlage. Le recouvrement par de la terre est interdit.

7. CONSERVA'I ION DE L'INTEGRITE PAYSAGERE DU SITE

Aucune altcintc ne sera portée à la végétation située hors de l'emprise des ouvrages, des accès ou des aires de travail ou de
stockage pré\'ucs. De plus, des mesures de protection sur les essences protégées ou rares devraient être prises.
Seul l'abattage des arbre.s autorisé par le service forestier est toléré (se conformer aux dispositions du code forestier en cas
d'abattage d'arbre ou de déboisement). Des pénalités sont cncounies en cas d'abattage non autorisé d'arbre ou la destruction
de la végétation du site. L'Entrepreneur devrait clTectuer une plantation de compensation après les travaux en cas de
déboisement ou d'abaUagc d'arbres.
I..C.S matériaux uiilisés pour les travaux (sable et gra\'icr notamment) doivent obligatoirement provenir des carrières et sablières
autorisées ei couirôlccs par le service des mines. Conformément aux dispositions du code minier, les carrières et sites
d'emprunts devront être impérativemenl réhabilités.
i.a remise en étal des lieux avant repli de chantier pourra être imposée en cas de modification significative du site.

loute zone de scnsibiiilc cnvironnemcnlalc doil être contournée par le projet (exemple des zones d'inondation saisonnière).
Aikssi, toutes les précautions doivent être prises afin de préserver les points d'eau (puits, sources, fontaines, mares...)

8. ASEECrS SOCIAUX ET CULTURELS

Pour permettre au projet de générer des retombées positives sur le milieu social d'accueil, l'Entrepreneur veillera à :
1. éviter que le projet modifie les sites historiques, archéologiques, ou culturels ;
2. prendre en charge les préoccupations des femmes et favoriser leur implication dans la prise de décision ;
3. recruter en priorité la main d'œuvre non qualifiée dans la population loçaie^

Les mesures suivantes sont à prendre au cas où des objets de valeur culmr^e cktT^2|îi^e seraient mis à jour pendant les
excavations : .. /

^  \v
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arrêter le travail immédiatement à la suite de la découverte de tout matériel ayant une valeur possible archcologique, historique
ou paléonlologiquc, ou autre valeur culturelle, de faire connaître les trouvailles au promoteur cl de In notifier aux aulorilcs|«
compétentes ; I

protéger les objets autant que possible en utilisant des couvertures en plastique et prendre le cas échéant des mesures
pour stabiliser la zone afin de protéger correctement les objets;
ne reprendre les travaux qu'après avoir reçu l'aulorisalion dos autorités compétentes,

9. OUVERTURE ET EXPLOITATION DES CARRIERES ET EMPRUNTS

L'Entrepreneur doit demander les autorisations pré\'ucs par les textes et règlements en vigueur dont le code minier a\'anl toute
ouverture et exploitation de nouvelle carrière. Avant de solliciter Fautorisation d'ouverture de nou\ elles zones d'emprunts, les
emprunts retenus pour les travaux d'entretien devront être épuisés.

10. SECURITE DES PERSONNES ET DES BIENS

»  assurer la sécurité de la circulation,

les tranchées seront au besoin, entourées de solides barrières,
un éclairage des barrières et des passerelles sera assuré pendant la nuit
assurer la signalisation et le gardiennage imposés,
assurer le passage des véhicules, sauf impossibilité absolue
les roules ne seront pas coupées en môme temps sur plus de la moitié de leur largeur
les tranchées longeant les roules et engageant Femprisc de celles ci ne seront pas ouvertes sur une longueur supérieure
à 200 m,

préserver de toutes dégradations les murs des riverains, les ouvrages des voies publiques, tels que bordures, bornes
^  etc.., les lignes électriques ou téléphoniques et les canalisations et câbles de toute nature rencontrés dans le sol.

Maintenir en état de fonctionnement, pendant toute la durée des travaux, les câbles existants cl les canalisations cl
installations existantes assurant la distribution d'eau potable, ou l'évacuation des eaux usées,

n. ABANDON DES INSTALLATIONS EN FIN DE TRAVAUX

A la fin des travaux. l'Entrepreneur doit réaliser tous les lra\ aux nécessaires à la remise en clal des lieux. L'Entrepreneur
récupère tout son matériel, engins et matériaux. 11 ne peut abandonner aucun équipement ni matériaux sur le site, ni dans les
environs. Les aires bétonnées sont démolies et les matériaux de démolition mis en dépôt sur un site adéquat approuvé par
l'ingénieur. Au moment du repli, les drains de l'installation sont cures pour éviter l'érosion acccicréc du site.
S'il est dans l'intérêt du Maître d'ouvrage de récupérer les installations fi.xcs pour une utilisation future. l'Administration peut
demander à FEnlrcpreneur de lui céder sans dédommagement les installations sujettes à démolition lors d'un repli.
Après le repli du matériel, un procès-verbal constatant la remise en étal du site doit être dresse et joint au PV de la rcccplion
des travaux.
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ANNEXE 2

Cotation de

Formulaires de Cotation

'Entreprise

De: [Insérer le nom l'Entreprise]

Ueprésenlant de l'Entreprise: [Insérer le nom éi Représentant de l'Entreprise]

Titre/Position: [Insérer le titre ou la position du représentant]

Adresse: [Insérer l'adresse de l'Entreprise]

Courriel: [Insérer l'adresse courriel de l'Entreprise]

A: Monsieur le Maire de

Adresse :

DC Ref No.;

Date de la Cotation :

Monsieur le Maire de la.

SOUMISSION DE COTATION

1. Conformité et aucune rései*ve

En réponse à la DC Jioinmce ci-dessus, nous offrons de réaliser les Travaux selon la présente Cotation et en conformité avec
la DC, les calendriers de réalisation et les spécifications techniques. Nous confirmons que nous avons examiné et n'avons
aucune réserve sur la DC y compris le Marché.

2. Eligibilité
Nous répondons aux exigences d'admissibilité et n'avons aucun conflit d'intérêts, conformément à la Demande de Cotation.
3. Suspension et exclusion ^
Ni notre entreprise, ni nos sous-traitants, fournisseurs, consultants, fabricants ou prestataires de services pour toute partie du

marché, ne faisons l'objet et ne sommes pas sous le contrôle d'une entité ou d'une personne, faisant l'objet de suspension
temporaire ou d'exclusion prononcée par le Groupe de la Banque Mondiale, ou d'exclusion imposée par le Groupe de la
Banque Mondiale en vertu de l'Accord Mutuel d'Exclusion entre la Banque Mondiale et les autres banques de
développement. En ouire tious ne sommes pas inéligibles au titre de la législation, ou d'une autre réglementation officielle
du pays du Maître d'Ouvrage Délégué (MOI))., ou en application d'une décision prise par le Conseil de Sécurité des
Nations Unies

4. Prix de la Cotation

Le prix total de notre olTrc est :
5. Validité de la Cotation

Notre Cotiition est \'alidc jusqu'à la date spécifiée dans la DC, et elle restera contraignante pour nous et peut être acceptée à
tout momeul aviuU son c.xpiration.

6. Garantie de bonne exécution

Si nous sonmics allributaircs du marché, nous nous engageons à obtenir une Garantie de bonne exécution conformément à la
DC. ^

7. Commissions, avantages, honoraires

Nous avons pas é ou paierons les commissions, avantages et honoraires en rapport avec la procédure de Demande de Cotation
ou l'e.xécution/la signature du marché :

[Indiquer le nom complet de chaque bénéficiaire, son adresse complète, le motifde versemeplukjihacun des commissions,
avantages et honoraires, le montant et la monnaie, le cas échéant]
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Nom du Bénéficiaire Adresse Motif Monlanl

(Si aucune somme n'a été versée ou ne doit être versée, porter la mention « néant »).
8. Aucune obligation d'accepter

Nous comprenons que vous vous réservez le droit :
a. D'accepter ou de rejeter toute cotation et que vous n'êtes pas tenus d'accepter la cotation de coût évalué le

plus bas, ou toute autre cotation que vous pourriez recevoir, et d'annuler le processus de DC à tout moment
avant l'attribution du marché sans engager de responsabilité envers les Entreprises.

9. Fraude et corruption
Nous certifions par la présente que nous avons pris des mesures pour nous assurer qu'aucune personne agissant
pour nous, ou en notre nom, ne s'engage dans tout type de Fraude et de Coraiption.

Au nom de l'Entreprise :
Nom de la persoime dûment autorisée à signer la Cotation au nom de l'Entreprise ; linscrcr le nom complet de la
personne dûment autorisée à smier îo Cotation}
Titre de la personne signant la Cotation : [insérer le titre complet de la personne la CoiaiionI
Signature de la personne nommée ci-dessus : [insérer la signature de la personne dom le nom et la capacité sont
indiqués ci-dessus]
Date de signature [insérer la date de la sionatureJ iour de [insérer le mois], [insérer l'année!.
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ANNEXES

Fonmilaires de Bordereau des prix et des Détails quantitatif et estimatif

BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES (en Francs CFA)

CADRE DU BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES

Désignation Unités
Prix Unitaire

en chiffre

Prix Unitaire en

lettre

1- E TUDE El' INSI ALLATION DU CHAN TIER

1.1 - InsUdlalion chaiilicr FF

1.2 - Elude cl piqucUige FF

1.3-Fouille

1,4 - Projci d"e.\ccuuon et plan de recollement FF

II- POSE EAMPADAIRES

Il-I - F et p des lampadaires solaires unidirectionnel à un bras

modcl LSB60 YC'TS (Fer galva, panneaux solaires 18 v 2x100 W

Luminaire Lcd 24V 60\V

8000Lmm-90DOLmin Batterie lithium 2x90 Ah contrôleur de

charge (15A/12V crépusculaire intelligent et automatique

imperméable et commande à distance) hauteur total de mat 7m,

rayon lumière 40m autonomie de 3 jours min temps de

fonctionnement 11 heures/jour, position des batteries en haut du
mat avec protection antivandalisme ycts

U

II.2 Massifs en béiun U

11.3 pose lies lampadaires U

II.4 Labeilisation FF

III- AUTRES PRESTATIONS

III.1- Elagageel abattage FF «

111.2- Tran.spoj-t et juanutention FF

III.3- Déplacement des équipes FF

avait

,.os c/(?
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CADRE DU DEVIS QUANTITATIF ET ESTIMATIF

il^signation Unités Quantités Prix Unitaire Prix Total

I - ETUDE ET INSTALLATION DU CHANTIER

1.1- Installation chantier FF 1

1.2 - Etude et piquetage FF l

1.3 - Fouille 11

1.4 - Projet d'exécution et plan de recollement FF 1

Sous total I

Il-POSE LAMPADAIRES

II-I - F et p des lampadaires solaires unidirectionnel à un

bras mode! LSB60 YCTS (Fcrgalva, panneaux solaires 18
V2x100W

Luminaire Led 24V 60VV

8000Lmm-9000Lmm Batterie lithium 2x90 Ah contrôleur

de charge (I5A/12V crépusculaire intelligent et automatique

imperméable et commande à dislance) hauteur total de mat
7m, rayon lumière 40m autonomie de 3 Jours min temps de
fonctionnement 11 heures/jour, position des batteries en

haut du mal avec protection antivandalisme ycts

U 11

II.2 Massifs en béton U 11

II.3 pose des lampadaires U 11

IL4 Labellisation FF II

Sous total II

III- AUTRES PRESTATIONS

III. 1- Elagage et abattage FF 1

III.2- Transport et manutention FF 1

m.3- Déplacement des équipes FF 1

Sous total III

TOTAL HORS TAXES

TVA (19,25%) SUR PARTIE GENIE CIVIL

AIR (2,2% ou 5,5%)

TOTAL TTC

Net à mandater

te

•J"

Arrête le présent devis à la somme de (TTC) : FCFA

Fait à le

Le Soumissionnaire
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Proposition technique
L'Entreprise doit fournir ;

les noms et les détails du personnel clé qualifié pour effectuer le Marché

Qualité du personnel

Diplôme du Chef de cluintier (au moins niveau Technicien du Génie Civil/Rural) daté et signé
Currieulum Vitae du Chef de chantier, daté et signé

Ancienneté > 5 ans d'expérience dans le domaine similaire

les informations adéquates pour démontrer clairement qu'il a la capacité de répondre aux exigences de matériel
clé nécessaire pour le Marché

Matériel de Chantier

Au moins un pick-up (produire photocopie certifié carte grise ou contrat de location+photocopie légalisée carte
arise)
Liste de matériels de petits matériels cohérents avec les tâches (produire photocopie des factures d'achat ou
facture de location)

informations sur l'organisation du chantier
la méthode d'exécution des Travaux

le calendrier de mobilisation et de construction

Un résume d'autres renseiuncmeius. le cas échéant, que rEntrcprise juge pertinents.
Méthodoloftie d'exécution des travaux

Note technique détaillée concernant for^anisation des travaax
Description des règle s de protection socio-cnvironnemcntale

Planning détaillé d'exécution des travaux avec délais < Quatre-vingt-dix (90) jours
Cahier des clauses techniques particulières, paraphe à chaque page, daté et signé à la dernière page
Cahier des clauses ein ironncmentalcs et sociales, paraphé à chaque page, daté et signé à la dernière page
Cahier des Clauses administratives particulières paraphé à chaque page, daté et signé à la dernière page
Rapport de visite des sites

ANNEXE 3 : Fornuilaires du Marché

Acte crEngageinent

[L'Etvreprise séleciionnê remplira l'Acte cl 'Engagement conformément aux indications en italiques]

AUX TERMES DU PRÉSENT MARCHÉ,

conclu le [datej ]'o\xt de [moisj de lannée}

ENTRE

-ttavan
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Commune de représenté par Monsieur le Maire (ci-après dénommé le « Maître d'Ouvrage Délégué »)
d'une part, et

(2) [insérer le nom légal complet de l'Entreprise] do [insérer l'adresse complète de l'Entreprise] (ci-après

dénommé 1' « Entreprise »), d'autre part :

ATTENDU QUE le Maître d'Ouvrage a émis une Demande de Cotation pour Travaux d'Eclairage public par la pose de
llî(Onze) lampadaires solaires dans certaines localités de la Commune de BELEL et a accepte la Cotation de rEnireprisc
pour l'exécution de ces Travaux, pour un montant égal à (ci-après dcnommc le " Prix du Marche »).

Il a été arrêté et convenu ce qui suit :
1. Dans ce Marché, les mots et expressions auront le même sens que celui qui leur est respectivement donné dans les

clauses du Marché auxquelles il est fait référence.
2. Les documents ci-après sont réputés faire partie intégrante du Marché et être lus et intcr{Hétcs à ce litre. Le présent

Acte d'Engagement prévaudra sur toute autre pièce constitutive du Marché.
$  a) la Notification d'attribution du Marché adressée à l'Entreprise par le Maître d'Ouvrage (MO) ;

b) La Cotation de l'Entreprise ;
c) ) Les Conditions du Marché, y compris ses annexes ;
d) ) Les Spécifications et exigences du Maître d'Ouvrage (MO) (y compris le Calendrier d'cxccnlion) ;
f) Le Détail Quantitatif et Estimatif : et

g) Tout autre document supplémentaire éventuel mentionné dans le Conditions du Marché comme faisant partie
du Marché.

3. En contrepartie des paiements que le Maître d'Ouvrage doit effectuer au bénéfice de l'Entreprise, comme cela est
^  indiqué ci-après, l'Entreprise convient avec le Maître d'OinTage par les présentes d'cxccutcr les Travaitx, et de

remédier aux malfaçons conformément à tous égards aux dispositions du Marché.

4. Le Maître d'Ouvrage convient par les présentes de payer à l'Entreprise, en contrepartie de rexécution des travaux,

et des rectifications apportées aux malfaçons, le prix du Marché, ou tout autre montant dii au titre du Marché, et ce.
aux échéances et de la façon prescrite par le Marché.

EN FOI DE QUOI les parties au présent Marché ont signé le présent document conformément aux lois de Rcpubrujue. du
Cameroun les jours, mois et année inentionnés ci-dessous.

[Afin de faciliter la présente passation de marché urgente, si cela est acceptable pour le Maître d'Ou vrage et l'Entreprise,
la signature électronique de l'Acte d'Engagement, telle que par le moyen de Document Signés, est recommandée}
Signé par; _ Signé par: _
Pour et au nom du Maître d'Ouvrage Pour et au nom de rEnlrcprisc

En présence de: En présence
â  de:

Témoin, Nom, Signature, Adresse, Date Témoin, Nom, Signature, Adresse, Date
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Conditions du Marclié

Table des Clauses

A. Généralités 39

1. Définilions 39

2. Informations spécifiques au Marché 40
3. Interprctaiioii 43
4. Inlcrdiclions 43

5. Décisions du Directeur de Projet 43
6. Sous-traitance 43

7. Autres Entreprises 43
8. Personnel et Matériel 43

9. Risques incombant au Maître d'Ouvrage et à l'Entreprise 45
10. Risques uicombant au Maître d'Ouvrage 45
11. Risques incombant à l'Entreprise 45
12. Assurances 46

13. Rapports d'investigation du Site 46
14. Obligation de fEntrcprise d'exécuter les Travaux 46
15. Approbation du Directeur de Projet 46
16. Hygiène, Sécurité et Protection de l'Environnement 46
17. Découvertes Archéologiques et Géologiques 47
18. Mise à disposition du Site 47
19. Accès au Site 47 ^
20. Instructions. Inspections et Audits 47
21. Désignation du Conciliateur 47
22. Procédure de règlement des différends 47
23. Fraude cl Corruption 48
24. Sécurité du Site 48

B. Maîti ise du temps „..48

25. Programme et rapports d'avancement 48 ^
26. Report de la Date d'Achèvement 48
27. Accélération 49

28. Ajournement parie Directeur de Projet 49
29. Réunions de gestion 49
30. Préavis 49

C. ConlrOlc de qualité 49

31. Identification des malfaçons 49 ^
32. Essais 49

33. Correction des Malfaçons 49
34. Malfaçons non rectifiées 49

D. Maîtri.se des coûts 49

35. Prix du Marclié 49

36. Moclirications du Prix du Marché 50

37. Variations 50 ^
38. Décomptes 50
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39. Paiements 51

40. Evénements donnant droit à compensation 51
41. Fiscalité 52

42. Révision des Prix 52

43. Retenues 52
44. Pénalités de retard et Prime 52

45. Paiement de l'Avance 52

46. Garantie de Bonne Exécution 53

47. Travaux en régie 53
48. Coût des réparations 53

E. Achèvement du Marché 53

49^ Achèvement des T ravaux 53

50. Transfert 53

51. Décompte final 53
52. Manuels de fonctionnement et d'entretien 54

53. Résiliation 54

54. Paiement en cas de résiliation 54

55. Propriété 55
56. Exonération de l'obligation d'exécution 55
57? Suspension du prêt ou du crédit de la Banque mondiale 55
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Conditions du Marcliô (CM)

INote: Tout le texte haUaue est à utiliser pour la préparation du marché et doit être supprimé des conditions finales du

mardi à!

A. Ccnéralltcs

1. Définit l. l Les mots et expressions suivants ont la signification qui leur est attribuée ci-après. Les termes définis
ions ujîparaisseiU en lettres grasses.

(a) L.c Prix du Marché accepté est le prix stipulé dans la Lettre de notification pour l'exécution et
rachcvemcnt des Travaux cl la reprise de toutes les malfaçons.
(b) i>e Programme d'Activités est rcnsemble des activités comprenant la construction, l'installation, les
essais et la mise en service des Travaux dans le cas d'un marché à prix forfaitaire. II comprend un prix forfaitaire
pour chaque activité, utilisé pour la valorisation et l'évaluation des effets des Variations et Evénements donnant
lieu à compensation.
(c) L.c Conciliateur est la personne désignée conjointement par le Maître d'Ouvrage et par l'Entreprise en
vue de trancher les différends en première instance, conformément aux dispositions de la Clause 21.
(d) i.a Banque désigne la Banque mondiale et se réfère à l'Association Internationale pour le
Développement (AID).
(e) Le Détail Quantitatif Estimatif signifie le devis chifTré faisant partie du marché.
(0 Les Evénements donnant droit à compensation sont ceux définis à la Clause 40.
(g) La Date d'achèvement est la date d'achèvement des Travaux donnant lieu à réception (ou'émission
d'un proccs-vcrbal de réception provisoire), certifiée par le Directeur de Projet conformément à la Clause 49.1

(h) Le Marché est le Marché entre le Maître d'Ouvrage et l'Entreprise en vue d'exécuter et d'achever les
Travaux, cl d'en assurer rcntrelien. Il est constitué par les documents énumérés à la Clause 3.3.
(i) t.'Entreprise est une personne physique ou morale dont la Soumission en vue d'exécuter les Travaux
a été acccpiéc par le Maîirc d'Ouvrage.
(j) L'Olfre de l'Entreprise est l'Ofi're complète remise par l'Entreprise au MaîU'e d'Ouvrage.
(k) l.c Prix du Marché est le prix stipulé dans la Lettre de notification et ajusté ensuite conformément aux
dispositions du Marché.
(1) Un jour est un jour calendairc : un mois est un mois calendaire.
(m) L.c Travail en régie est constitué d'intrants payés sur une base horaire au titre du temps des personnels
et de l'ulilisalion des matériels de l'Entreprise, en sus des paiements des matériaux et équipements.
(n) Une Malfaçon est toute partie des Travaux non réalisée en conformité avec les dispositions du Marché.
(0) Le Certificat de garantie est le certificat délivré par le Directeur de Projet après correction des
malfaçons par l'Entreprise.
(p) I.a Période de garantie est la période stipulée dans la Clause 2.12 et calculée à partir dp la date
d'achèvement. ^

(q) Les Plans comprennent les plans et dessins relatifs aux Travaux, ainsi que les calculs et autres
informations présentées par le Maître d'Ouvrage (ou en son nom) ou approuvées par le Directeur de Projet en
vue de rcxécution du Marché.

(r) Le Maître d'Ouvrage (MO) est la partie qui emploie l'Entreprise pour exécuter les Travaux,
conformément à la Clause 2.1.

(s) L.cs Equipements sont les engins et véhicules de l'Entreprise amenés temporairement sur le Site pour
l'c.xéculion des travau.x.

(1) L.c terme « par écrit » signifie communiqué sous forme manuscrite, typographiée, imprimée ou
éicclroniciuc, constituant un document conservuble de manière permanente.
(u) L.a Date d'achcvemeiU prévue est la date à laquelle l'Entreprise doit achever les Travaux. La date
d'achèvement prévue est stipulée dans la Clause 2.1.
(v) l.cs Matériaux sont toutes les fournitures, y compris les biens consommables, utilisés par l'Entreprise
dans le cadi c des Travaux.
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(w) Les Equipements sont toute partie intégrante des Travaux qui ont une fonction mécanique, électrique,
chimique ou biologique.
(x) Le Directeur de Projet est la personne mcnlionnce dans la Clause 2. 1 (ou toute autre pcr.sonnc

compétente nommée par le Maître d'Ouvrage (MO) dont le nom est notifié à ("Hntrcprise cl qui remplace le
Directeur de Projet) responsable de la supervision cl de l'exécution des Travaux ainsi que de radminislralion
du Marché.

(y) Le Site est la zone définie en tant que telle dans la Clause 2.1,
(z) Les Rapports d'investigation du Site sont les rapports inclus dans la Demande de Cotation ; ce sont
des rapports factuels et d'interprétation relatifs aux conditions de surface et du sous-sol du Site.
(aa) Les Spécifications sont les Spécifications dos Travaux incluses dans le Marché et toutes les
modifications ou ajouts apportés ou approuvés par le Directeur de Projet.
(bb) La Date de commencement figure dans la Clause 2.1. 11 s'agit de la date la plus tardive convenue à
laquelle l'Entreprise devra commencer rcxéculion dos Tra\'aii\, Elle ne coïncide pas nc.ccssaircmcnt avec l'une
des dates d'entrée en possession du Site,
(ce) Un Sous-traitant est une personne physique ou morale qui a souscrit un contrat a\cc rEnircprisc en
vue d'exécuter une partie des Travaux inclus dans le Marché, comprenant des travaux sur le Site,
(dd) Les Travaux provisoires sont des travaux conçus, construits, installés et démontés par l'Entreprise
nécessaires à la construction ou à l'inslallation des Travaux.

(ee) Une Variation est une instruction donnée par le Directeur de Projet qui entraîne une modification des
Travaux.

(fi) Les Travaux sont ce que l'Entreprise doit construire, installer et remettre au Maître d'Ouvrage en
vertu du Marché et conformément à la définition figurant dans la Clause 2.1.
(gg) « Le Personnel de l'Entreprise » désigne tout le personnel que l'Entreprise utilise sur le Site ou dans
d'autres endroits où les travaux sont effectués, y compris le personnel, la main d'ccuvrc et les autres employés
de tout sous-traitant.

(lîh) « Personnel Clé » désigne les postes (le cas échéant) du personnel de TEnlrcprise qui sont énoncés
dans le les Spécifications.
(ii) L'expression « Exploitation et Abus Sexuels » « (EAS) » englobe les significations ci-aprés :
L'Exploitation Sexuelle, définie comme le fait d'abuser ou de tenter d'abuser d'un état de vulnérabilité, de
pouvoir différentiel ou de confiance à des fins sexuelles, incluant, mais sans \- ctrc limité, le fait de profiler
monétairemcnt, socialement ou politiquement de l'exploitation sexuelle d'une autre personne.

Les Abus Sexuels, définis comme toute intrusion physique ou menace d'intrusion physique de
nature sexuelle, soit par force ou dans des conditions inégales ou par coercition :

(jj) Le « Harcèlement Sexuel » (HS) », défini comme toute avance sexuelle inopportune, toute demande
de faveurs sexuelles ou tout autre comportement verbal ou physique à connotation sexuelle par le personnel de
l'Entreprise à l'égard d'autres personnels de l'Entreprise ou du Maître d'Ouvrage (MO) :
(kk) Le « Per.sonnel du Maître d'Ouvrage (MO) » désigne le Directeur du Ihoicl cl tous Ic.s autres
personnels, main d'ccuvrc et autres employés (le cas échéant) du Directeur de Projet et du Maître d'Ouvrage
(MO) qui s'acquittent des obligations du Maître d'Ouvrage (MO) en vertu du Marché: et tout autre personnel
identifié comme personnel du Maître d'Ouvrage (MO), par notification faite par le Maître d'Ouvrage (MO)
ou le Directeur du Projet adressée à l'Entreprise.

2. Inform 2.1 Géncralilcs

âtions a) Le Maître d'Ouvrage : le Ministre de l'Economie, de la Planification et de l'Aménagement du Territoire
spécifi Le Maître d'Ouvrage (MO) est Le Maire de la Comnume de BELHL. Il veille à la conservation des originaux
ques des documents du Marché et à la transmission des copies au PROLOG, MINMAP et à l'ARMP par le point
au focal désigné à cet effet.
March b) La Date d'achèvement prévue pour l'ensemble des Travaux est la suivante :
é  c) Définitions générales

Le Chef de service du marché est ; le Secrétaire Général de la Commtinc de BELEL qui coordonne
les opérations nécessaires à la bonne exécution des différentes phases du projet et apporte a\i Maître

J  d'Ouvrage une assistance générale à caractère technique, administrative cl financicrc à toutes les
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phases du projet. Par ailleurs il veille au respect des clauses administratives, techniques et financières
Cl des délais coniracluels.

L'Ingénieur du marché est le Délégué Départemental de l'Eau et Energie de la Vina. Il est chargé du
suivi de l'exécution du Marché et de la prise en compte des nonnes sectorielles dans la réalisation des
lra\ aux.

L'Expert Environnemental est le Délégué Départemental de l'Enviromiement de la Vina., il est
chargé du suivi environnemental de l'exécution du marché et de la prise en compte des normes
cnx iromiementales liées au contrat.

L'entrepreneur est chargé de réaliser les travaux suivant les règles de l'art et conformément aux
cahiers de charge. Il est tenu d'assurer à l'équipe du projet le libre accès au lieu où s'exécutent les
Uavaux ainsi que toutes facilités dans l'exécution de leur fonction.

d) Le Site est situé à

c) La Date de commencement sera :
t) Les travaux se composent de :
L'analyse et traitement de l'eau ; ^
L'ijistallation du chantier ;
Les fouilles pour le mur de la clôture fissuré de fondations ;
La fabrication et la mise en œuvre des agglomérés de 15 en élévation ;
La fabrication et la mise en œin re des agglomérés de 20 en fondation ;
La mise en œuvre du béton des poteaux, longrines et poutres ;
La remise en étal des Ouvertures,
Les revêtements (muraux, sol des toilettes (en carreaux) et peinture) ;
La pose des pavés : ^
L'électricité et plomberie sanitaire ;
Le nettoyage des sites après les travaux ;
La remise des clefs.

2.2 Une notification donnée par une Partie à fauU'e en vertu du Marché doit être par écrit à l'adresse ci-après
en utilisant la méthode la plus rapide disponible, telle que le courrier électronique avec preuve de
réception.

Adiessc nour notification au Maître d'Ouvrage:

Mairie de la Commune de BELEL à ^
Ordres de service

L'ordre de service de commencer les travaux est signé par le Maire de la Commune de Bélel (Maitre
d'Ouvrage) et notifié au Cocontractant par le chef de service du marché avec copie à l'UCR PROLOG
de l'Adamaoua, à l'Ingénieur du Marche et au Maître d'œuvre.
Sur proposition du maitre d'œuvre, les ordres de service ayant une incidence sur l'objectif, le délai
d'exécution et/ou le coût du marché seront signes par le Maire de la Commune de BELEL (Maitre
d'Ouvrage), après avis de flngénieitr du marché cl du chef de service du marché et notifié au
Cocontractant par le chef de service du marché avec copie au, à ringcnieur du Marche et au Maître
d'œuvre.

Les ordres de sers ice à caractère technique liés au déroulement normal du chantier seront directement
signés, notifiés cl ventilés par ringénieur du marclié avec copie au Maire de la Commune de Bélel
(Maitre d'Ouvrage Délégué), au Chef de service du marché, au Cocontractant, à TUCR PROLOG de
l'Adamaoua et au Maître d'œuvre.

Les ordres de ser\ ice valant mise en demeure seront signés par le Maire de la Commune de Bélel.
(Maitre d'Ouvrage), après avis de l'Ingénieur du marché et du chef de service du marché et notifié au
Cocontractant par le chef de service du marché avec copie à l'UCR PROLOG de l'Adaipaoua, à
ringénieur du Marclie et au Maître d'œuvre. *"
Les ordres de service de suspension et de reprise des Uff^^3^;^9tise d'intempéries ou autre cas de
force majeure, seront signés par le Maire de la C(^>time>ile-Bé(^'t^aitrc d'Ouvrage), après constat
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sur PV de l'Ingénieur du marclié, du Chef de service du marché et du maitrc d"ccuvrc et notifiés par le
chef de service du marché au Coconlraclanl avec copie à l'UCR PROLOG de rAdamaoua, à
ringénicur du marché et au Maître d'ccuvrc.
Les ordres de service prescri\'ant les lra\'aux nécessaires pour remédier aux désordres ne relc\ anl pas
d'une utilisation normale qui apparaîtraient dans les ouvrages pendant la période de garantie, seront
signés par le Chef de Service, sur proposition de ringénicur et notifiés au Cocontraclani par
l'Ingénieur.
Le Cocontractant dispose d'un délai de quinze ( 15) jours pour émettre des réserves sur tout ordre de
service reçu. Le fait d'émettre des réserves ne dispense pas le Cocontraclani d'exécuter les ordres de
service reçus.

2.3 Confomiément à la Clause 3.2, les délais d'achèvement par tranches sont les :
2.4 La langue du Marché est le français.
2.5 Le marché est régi par la loi de VEtat du Cameroun
Les informations spécifiques au Marche pour les clauses cnumcrces sur les Conditions du Marché (CM)
sont indiquées ci-dessous :
2.6 CM 12 : Les montants et les franchises d'assurance minimums seront les suivantes : Le Co contractant

devra juslifier qu'il est titulaire d'une police d'assurance individuelle de « responsabilité civile » ainsi que d'une
police d'assurance « tous risques chantier » pour les dommages de toutes natures causés aux tiers par son
personnel salarié en activité au travail, par le matériel qu'il utilise et du fait des tra\'aux c.xéculés avant la
réception.

2.7 CM 25.1; Un programme de travaux doit être soumis dans un nombre de jours n'excédant pas : deux
semaines à partir de la date de la lettre d'altribulion du Marché.

2.8 CM 25.2 : La période de présentation des rapports d'avancement tics Travaux est la suivante : toutes les
deux semaines

2.9 CM 33 ; La période de garantie est la suivante : 365 jours h partir de la date d"achc\ cmcnt.
2.10 CM 43 : Le montant de retenue sera 10% du Montant TTC

2.11 CM 44.1: Les pénalités de retard pour l'ensemble des travaux seront de :
Les pénalités de retard pour la totalité des Travaux sont :

l/2000ème du prix total HT du marché par jour calcndaire de retard du premier au trentième jour au-
delà du délai contractuel et,
1/lOOOcme du prix total HT du marché par jour calendairc de retard au-delà du trcnlicme jour.

PENALITES SPFXIFIOULS

Indépendamment des pénalités pour dépassement du délai, Icconlracianl est passible des pcnalilcs particulières
de 50 000 FCFA pour inobser\ alion des dispositions du contrat notamment ;

Remise tardive du cautionnement définitif délai de 15 jours à partir de la notification de la Lettre de
Marché ;

Remise tardive des assurances de 15 jours à partir de la nolillcation de l'OSD ;
Retard d'un mois sur la fixation du panneau d'indication du chantier à compter de la date de notilîcalion
de l'ordre de ser\'ice de démarrer la prestation :
Absence du journal de chantier dans un délai de 15 jours à partir de la nolificalion de LOSD ;

Remise tardive du projet d'exécution pour autant que le retard soit du fait du cocontraclani dans un délai de 15
jours à partir de la notification de la Lettre de Marché.

2.12 CM 44.1: Le montant maximal des pénalités de retard pour l'ensemble des travaux est de : 10% du
montant du marché du prix final du Marché.
2.13 CM 45 : L'Avance de Démarrage sera : du montant du Marché et sera \ crscc à l'Entreprise au plus

tard 30jours après que rEnlrcprisc a soumis une garantie bancaire acceptable.
2.14 CM 46 : Le montant de la Garantie de Bonne Exécution est de : 10% du mcMilant TTC du Marché,
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Dans le cadre de rinlerprclation de ces CM, les mots indiquant un genre incluent tous les genres. Les mots
indiquant le singulier incluent également le pluriel, et vice-versa. Les titres n'ont pas de signification. Les
mots ont leur sens usuel dans le cadre du Marché sous réserve de définition particulière. Le Directeur de
Projet donnera, à la demande de l'Entreprise, des instructions précisant les Clauses des CM,
Si la réception par tranche est spécifiée dans la Clause 2.3, toute référence à la Date d'achèvement et
la Date d'achèvement prévue s'appliqueront à chaque tranche de Travaux (en dehors des références à la
Date d'achèvement et à la Date prévue d'achèvement pour la totalité des Travaux).
Les documents qui forment le Marché seront interprétés suivant l'ordre de priorité suivant :
(a) Acte d'Engagement,

Lettre de Notification,
Offre de l'Entreprise,
Conditions du Marché y compris les annexes,
Spécifications techniques.
Plans,

Détail quantitatif et estimatif,' et
Tout auU"e document l'insérer autres documents le cas échéant].

Durant l'exécution du Marché, l'Entreprise doit se conformer aux interdictions d'importation de biens et
de .services dans le pays du Maître d'Ouvrage lorsque ;
a) en droit ou en règlements officiels, le pays de l'Emprunteur interdit les relations commerciales avec

ce pays ; ou

b) en application d'une décision du Conseil de sécurité des Nations Unies prise en vertu du chapitre VII
de la Charte des Nations Unies, le pays Emprunteur interdit toute importation de biens en provenance
de ce pays ou tout paiement à un pays, une personne ou une entité de ce pays.

Sous réserve de dispositions contraires, le Directeur de Projet décidera des questions contractuelles entre
le Maître d'Ouvrage et l'Entreprise en sa qualité de représentant du Maître d'Ouvrage.

(b)
(c)
(d)

(e)

(0

(H)
(il)

L'Entreprise peut souscrire des marches de sous-traitance avec l'approbation du Directeur de Projet mais
ne peut céder le Marché sans avoir reçu l'accord écrit du Maître d'Ouvrage. La sous-traitance ne modifie
pas les obligations de rEntreprise.

L Entreprise coopérera avec, et permettra à d'autres Entreprises, autorités publiques et services publics,
ainsi qu'au Maître d'Ouvrage, de réaliser des travaux qui ne font pas partie du Marché, sur le Site ou près
du Site.

L'Entreprise emploiera le Personnel Clé et utilisera le Matériel identifié dans son Offi-e, pour exécuter les
ïa\'aiix, ou d'autres personnels ou Matériels approuvés par le Directeur de Projet. Le Directeur*de Projet
approuvera le remplacement des Personnels Clés ou du Matériel proposés à condition que les
remplacements aient des compétences et des qualifications ou des caractéristiques substantiellement
égales ou supérieures à celles des autres personnels ou matériels figurant dans l'Offre.
Le Directeur de Projet peut exiger de l'Entreprise qu'il relire (ou fasse retirer) toute personne employée
sur le Site ou sur les travaux, y compris le personnel clé (le cas échéant), qui :
a) [icrsiste dans l'inconduitc ou le manque de diligence ;
b) s'acquitte de ses fonctions de manière incompétente ou négligente ;
cj ne se conforme pas aux dispositions du Marché ; ^
d) pcnsiste dans une conduite préjudiciable à la sécurité, à l'hygiène ou à la protection de l'environnement

û Ou,

.1
O

Dans les marchés rémunérés au forfait, supprimer « Détail quantitatif et estimatif »fët fe!|fipla(^r;^i^?^p-ogr. il
Gid'AcMes».
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e) se livre au Harcclemeiit Sexuel, à l'Exploitation Sexuelle, aux Abus Sexuels ou à toutes formes
d'activités sexuelles avec des personnes de moins de dix-Onze (18) ans. sauf en cas de mariage
préexistant,

f) est reconnu, sur la base de preuves raisonnables, comme s'étanl li\'rc à dos actes de Fraude et
Corruption au cours de rcxéculion des Irawiux ; on

g) a été recruté parmi le personnel du Maître d'Ouvrage ;
Le cas échéant, rEntreprisc doit alors nommer rapidement (ou faire nommer) un remplaçant approprié
avec des compétences et une expérience équivalente.

.0 8.3 Main d'Œuvre

%3.\Engagement du personne} et de la main d'œuvre. L'Entreprise doit fournir et cmplo\cr sur le Site pour
l'exécution des travaux une main-d'ceinre qualifiée, semi-qualifiée et non qualifiée nécessaire a
l'exécution du Marché dans les conditions de qualité et de délai prévues. L'Entreprise est encouragée,
dans la mesure du possible et raisonnable, à employer du personnel et de la main d'rcuvre disposant
des qualifications et de l'expérience appropriées provenant du pays du Maître d'Oin rage.

8.3.2 Lois du travail. L'Entreprise doit se conformer à toutes les lois pertinentes du travail applicables au
personnel de l'Entreprise, y compris les lois relatives cà leur emploi, à leur sanic, à leur sccuriic, à leur

^  bien-être, à l'immigration et à l'cmigration, et leur pcmicttrc tous leurs droits légaux.
^.3.3Installa(ions pour le personnel et la main d'œuvrc. Sauf indication contraire dans le Marché.

l'Entreprise doit fournir et entretenir toutes les installations d'hébergement et de bien-être nécessaires
au personnel de l'Entreprise.

8.3.4 Approvisionnement en denrées alimentaires. L'Entreprise doit prendre des dispositit^ns pour fournir
au personnel de l'Entreprise un approvisionnement suffisant en aliments appropriés, à des piix
raisonnables, comme précise, le cas échéant, dans le Marché, aux fins ou dans le cadre du Marché.

8.3.5 Fourniture d'eau. L'Entreprise doit, compte tenu des conditions locales, fournir sur le site un
approvisionnement adéquat en eau potable et autre pour l'utilisation du personnel de l'Entreprise.

• ̂  8.3.6 Travail forcé. L'Entreprise, y compris ses sous-traitants, ne doit pas employer ou utiliser le travail
forcé. Le travail forcé consiste en tout travail ou service, non elTectué volontairement, qui est exigé
d'une personne sous la menace de la force ou de la menace, et comprend tout t\pc de tra\ ail
involontaire ou obligatoire, tels que le travail asservi, le travail forcé ou des an-angcments similaires
de contrat de travail.

Aucune personne ayant fait l'objet d'un trafic ne doit être employée ou engagée. La traite des
personnes est définie comme le recrutement, le transport, le transfert, rhcbergemcnt ou l'accueil de
personnes par le moyen de la menace ou du recours cà la force ou <à d'autres formes de coercition.

f  d'enlèvement, de fraude, de tromperie, d'abus de pouvoir ou déposition de vulnérabilité, ou de donner
ou recevoir des paiements ou des avantages pour obtenir le consentement d'une personne ayant le
contrôle sur une autre personne, aux fins de l'exploitation.

8.3.7 Travail des enfants. L'Entreprise, y compris ses sous-traitants, ne doit pas employ er ou engager un
enfant de moins de 14 cans sous résci^^e que la loi nationale précise un <àgc plus élevé (l'âge minimum).
L'Entreprise, y compris ses sous-traitants, ne doit pas employer ou engager un enfant entre l'âge
minimum et l'âge de 18 ans d'une manière qui est susceptible d'être dangereuse, ou d'interférer avec
l'éducation de l'enfant, ou d'être nocif pour la santé de l'enfant ou son dé\'eloppement physiqiKx
mental, spirituel, moral ou social.
L'Entreprise, y compris ses sous-traitants, ne doit employer ou engager des enfants entre l'âge
minimum et l'âge de 18 ans qu'après ax'oir effectué une évaluation appropriée des risques ptir
l'Entreprise avec l'approbation du Directeur de Projet. L'Entreprise doit faire l'objet d'un suivi
régulier par le Directetir de Projet, qui comprend le sui\'i de la santé, des conditions de travail et des
heures de travail.

Le travail considéré comme dangereux pour les enfants est un travail cjui. de par sa nature ou les
circonstances dans lesquelles il est effectué, est susceptible de mettre en péril la santé, la sécurité ou
la moralité des enfants. Ces cictivilés de travail interdites aux enfants comprennent le travail suivant:

g  a) l'exposition à des abus physiques, psychologiques ou sexuels;
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b) le travail sous terre, sous l'eau, en hauteur ou dans des espaces confinés;
c) le travail avec des machines, des matériels ou des outils dangereux, ou impliquant la manipulation

oule transport de charges lourdes;
d) le travail dans des environnements malsains exposant les enfants à des substances, des agents ou

des processus dangereux, ou à des températures, du bruit ou des vibrations préjudiciables à la
santé;

c) le travail dans des conditions difficiles telles que le travail pendant de longues heures, pendant la
nuit ou en confinement dans les locaux de l'employeur.

8.3.8 Dossiers d'emploi des travailleurs. L'Entreprise doit tenir des registres complets et exacts de l'emploi
de la main d'œuvre sur le Site,

8.3.9 Non-discriminaiion et égalité des chances. L'Entreprise ne doit pas prendre de décisions relatives à
l'emploi ou au traitement du personnel de l'Entreprise sur la base de caractéristiques personnelles sans
rapport avec les exigences bihcrentcs du travail à réaliser, L'Entreprise doit fonder l'emploi du
personnel de fEntreprisc sur le principe de l'égalité des chances et du traitement équitable, et ne doit
pas faire de discrimination à l'égard d'aucun aspect de la relation d'emploi, ;

^.3.\0Mécanisme de griej du per.sonnel de l'Entreprise. L'Entreprise doit disposer d'un mécanisme de
règlement des griefs pour le personnel de l'Entreprise,

8,3.11 Sensibilisation du personnel de l'Entreprise. L'Entreprise doit sensibiliser le personnel de
l'Entreprise aux aspects environnementaux et sociaux applicables dans le cadre du Marché, y compris
riiygicnc, la sécurité et l'interdiction de l'Exploitation et Abus Sexuels (EAS) et du Harcèlement
Sexuel (HS),

9,1 Le Maître d'Ouvrage assume les risques que le Marché défmit comme lui incombant ;
l'Entreprise assume les risques que le Marché défmit comme lui incombant.

10.:

11. Risque
s

incomb

Depuis la Date de coiiimencement jusqu'à ce que le Certificat de correction des
malfaçons ait été délivré, les risques incombant au Maître d'Ouvrage sont les suivants :
(a) Les risques de dommage corporel, de décès, de perte ou de dommages matériels

(excluant les Travaux, Equipements, matériaux et Matériels), dus à :
(i) l'utilisation ou l'occupation du Site par les Travaux ou dans le but des
Travaux, qui sont le résultat inévitable des Travaux, ou
(j) la négligence, le manquement aux obligations statutaires ou l'ingérence dans
les droits légalement reconnus, du fait du Maître d'Ouvrage ou par une personne
employée par celui-ci ou sous contrat avec celui-ci, à l'exception de l'Entreprise.

(b) Le risque de dommages matériels aux Travaux, Équipements, Matériaux et
Matériels dans la mesure où ils sont dus à une faute du Maître d'Ouvrage ou un
défaut de coneeption par le Maître d'Ouvrage ou sont dus à un acte de guerre ou de
contamination radioactive qui affecte directement le pays dans lequel sont exécutés
les Travaux,

A partir de la Datcd'achèvcment jusqu'à ce que le Certificat de correction des malfaçons
ail été déli\'ré, le risque de peites ou de dommages matériels aux Travaux, Équipements
et Matériaux est un risque incombant au Maître d'Ouvrage sauf en cas de perte ou de
dommages dus à :
(a) une malfaçon qui existait à la Date d'Achèvement,
(b) un é\'énement suivenu avant la Date d'Achèvement et qui n'était pas lui-même un

risque assumé par le Maître d'Ouvrage, ou
(c) des activités de l'Entreprise sur le Site après la Datê^d'Achèvement.

11.1 A partir de la Date de commencement et jusqu'à ce qtt^ Certifical^ correction de malfaçons ait été
déli\'ré, les risques de dommage corporels, de décè^ct de perte ou de dommages matériels (y compris.

10,2
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sans limite, les Travaux, les Équipements, les Matériaux cl le Matériel de ITntrcprisc) autres que des
risques incombant au Maître d'Ouvrage, incombent à l'Entreprise.

12.1 L'Entreprise fournira, aux noms du Maître d'Ouvrage et de rEnlreprise, une assurance depuis la Date de
eommencemcnt jusqu'à la fin de la Période de garantie pour les montants minimaux et les franchises
maximales stipulés dans la Clause 2.6 couvrant les situations qui sont de la responsabilité de rEntreprisc,

12.2 Les polices d'assurance et les attestations d'assurance seront fournies par l'iuitreprise au Directeur de
Projet aux fins d'approbation avant la Date de commencement des travaux. Toutes les polices d'assurance
spécifieront que les remboursements de sinistres seront effectues dans les monnaies et dans les proportions
de monnaies nécessaires pour compenser la perle ou les dommages encourus.

12.3 Si l'Entreprise ne fournit pas l'une des polices d'assurance et les attestations requises, le Maître d'Ouvrage
pourra prendre lui-mcme l'assurance que l'Entreprise aurait dû foumir et recouvrer les primes qu'il a
payées sur des montants dus à l'Entreprise à d'autres titres ou, si aucun paiement n'est dû, le paiement
des primes deviendra une dette de l'Entreprise.

12.4 Aucun changement ne sera apporté aux termes de l'assurance sans l'approbation du Directeur de Projet,
12.5 Les deux parties satisferont aux conditions des polices d'assurance.
13.1 L'Entreprise se fondera sur les rapports d'investigation du site, mentionnés dans la Clause 2.7, complclcs

par toutes les informations dont dispose l'Entreprise.

14.1 L'Entreprise exécutera les Travaux conformément aux Spécifications techniques cl aux Plans.

15.1 L'Entreprise présentera les Spécifications techniques et les Plans montrant les Travaux provisoires au
Directeur de Projet pour approbation.

15.2 L'Entreprise sera responsable de la conception des Travaux provisoires.
15.3 L'approbation par le Directeur de Projet n'altérera en rien la responsabilité de l'Entreprise pour ce qui est

de la conception des Travaux provisoires.
15.4 L'Entreprise obtiendra le cas échéant, l'approbation de tiers pour la conception dos 'l'ravaux provisoires.
15.5 Tous les Plans de l'Entreprise en vue de l'exéciilion des Travaux provisoires ou permanents devront être

approuvés par le Directeur de Projet avant mise en œuvre.
16.1 L'Entreprise sera responsable de la sécurité de toutes les activités sur le Site, et pour prendre soin de

l'hygiène et de la sécurité de toutes les personnes autorisées à être sur le Site des Travaux ou tout autre
endroit où les Travaux sont exécutés.

16.2 L'Entreprise doit appliquer toutes les règles et les lois relatives à l'hygiène cl la sécurité.
16.3 Protection de l'environnement

(a) L'Entreprise doit prendre toutes les mesures nécessaires pour : protéger !'cn\'ironnement (à la fois à
l'intérieur et à l'extérieur du Site); et

(b) limiter les dommages et les nuisances aux personnes et aux biens résultant de la pollution, du bruit et
d'autres résultats des opérations et/ou activités de l'Entreprise.

En cas de dommages à l'environnement, aux biens et/ou de nuisances pour les personnes, sur ou en dehors
du Site à la suite des opérations de l'Entreprise. l'Entreprise doit convenir avec le Directeur de Projet des
mesures et des délais appropriés pour remédier, dans la mesure du possible, à rcnvironncment
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endommagé pour la remise en son étal antérieur. L'Entreprise doit mettre en œuvre ces mesures à ses
Irais cl à la satisfaction du Directeur de Projet.

17.1 Tous fossiles, pièces de monnaie, objets de valeur ou d'antiquité, structures, groupes de structures et autres
vestiges ou objets d'intérêt géologique, archéologique, paléontologique, historique, architectural ou
religieux ou d'une valeur significative, sur le Site, doivent être placés sous la garde du Maître d'Ouvrage.

22. Procéd

lire de

règlcm
eut des

18.1 Si la mise à disposition d'une partie du Site n'est pas clTectuée à la date figurant dans la Clause 2.8, le
Maître d'Ouvrage sera réputé avoir retardé le début des activités devant y avoir lieu ; cette-situation
constitue un événement donnant droit à compensation.

18.2 Le délai d'exécution est de 90 jours calendaires

19.1 L'Entreprise donnera accès au Site au Directeur de Projet et à toute personne autorisée par celui-ci, ainsi
qLi'à tout lieu où sont effectués ou seront effectués des Travaux dans le cadre du Marché.

20.1 L'Entreprise exécutera toutes les instaictions du Directeur de Projet qui sont conformes aux lois en
vigueur au lieu du Site.

20.2 L'Entreprise devra maintenir, et faire tous les efforts raisonnables pour s'assurer que ses sous-traitants
maintiennent des comptes et une documentation systématique et exacte en relation avec les Travaux dans
une forme et de manière détaillée afin d'établir les modifications de temps et de coûts.

20.3 Inspections et Audit par la Banque
Conformément au paragraphe 2.2 e. de l'Annexe A au CM -Fraude et Corruption - l'Entreprise doit
permettre et s'assurer que ses agents (qu'ils soient déclarés ou non), les sous-traitants, les foumisseurs de
ser\'ices, les fournisseurs, et le personnel, permettent à la Banque et/ou les personnes nommées par la
Banque d'inspecter le site et/ou les comptes, les dossiers et autres documents relatifs au processus de
passation de marchés, à la sélection et/ou à Texccution du Marche, et à avoir ces comptes, dossiers et
autres documents audités par les auditeurs nommés par la Banque. L'attention de l'Entreprise et de ses
sous-traitants et sous-consultants est attirée sur la clause 23.1 (fraude et corruption) des CM qui prévoit,
enlie autres, que les actes visant .à enUaver concrètement l'exercice des droits d'inspection et d'audits de
la Banque constituent une pratique interdite conduisant à la résiliation du Marché (ainsi qu'à une décision
de suspension de l'Entreprise conformément aux procédures de sanctions en vigueur à la Banque).

21.1 Le Conciliateur sera désigné d'un commun accord entre le Maître d'Ouvrage et l'Entreprise, lors de
l'émission par le Maître d'Ouvrage de la Lettre de Notification de l'attribution du Marché à l'Entreprise.
Si. dans la Lettre de Notification de l'attribution, le Maître d'Ouvrage ne consent pas à la désignation du
Conciliateur, le Maître d'Ouvrage demandera à l'Autorité de désignation du Conciliateiu" désignée dans
la Clause 2.9de procéder à la désignation dans le délai de sept (7) jours suivant la réception de ladite
demande.

21.2 En cas de démission ou de décès du Conciliateur, ou si le Maître d'Ouvrage et l'Entreprise conviennent
que le Conciliateur ne se comporte pas conformément aux dispositions du Marché, un nouvel Conciliateur
sera nommé conjoinlcmciU par le Maître d'Ouvrage cl l'Entreprise. En cas de désaccord entre le Maître
d'Ouvrage et rEiUreprisc, dans un délai de 30 jours, le Conciliateur sera désigné par l'Autorité de
désignation stipulée dans la Clause 2.9, à la demande de l'une ou l'autre partie, dans un délai de sept (7)
jouj s suivant la réception de cette demande.

22.1 Si l'Entreprise estime qu'une décision prise par le Directeur de Projet outrepasse l'autorité qui lui est
accordée en vertu du Marché ou que la décision est erronée, la décision sera soumise au Conciliateur dans
un délai de quatorze (14) jours suivant la notification de ladicL^i du Directeur de Projet.

22.2 Le Conciliateur rendra une décision par écrit dans umd® de quàïoî^e (14) jours suivant la réception
d'une notification de différend. Le coût du Concilr^feïCsefa^honorairfs calculés à l'heure et dépenses
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diffère remboursables) sera divise à part égale entre le Maître d'Ouvrage cl rnntrcprisc, quelle que soit la
nds décision rendue par le Conciliateur.

22.3 Les deux parties chercheront à résoudre le difTércnd à ramiablc avant d'engager une procédure d'arbitrage.
Si le différend n'est pas réglé cà l'amiable dans un délai de quatorze (Ll) jours suivants la décision du
Conciliateur, chaque Partie pourra renvoyer la décision du Conciliateur <à un Arbitre unique dans un délai
de 28 jours suivant la décision écrite du Conciliateur. Si aucune des deux parties ne renvoie la décision à
l'arbitrage dans le délai de 28 jours ci-dcssus, la décision du Conciliateur sera définitive et eNécutoirc.
L'arbitrage se déroulera conformément aux procédures d'arbitrage suivantes :

b) Marchés avec une Entreprise du pavs du Maître d'Ouvracc:
Dans le cas d'un différend entre le Maître d'Ouvrage et un Entreprise qui est ressortissant du pav s du
Maître d'Ouvrage, le différend doit être renvoyé à l'arbitrage ou à l'arbitrage confomiémcnl aux loi.s du
pays du Maître d'Ouvrage.
La Banque exige le respect de ses Directives en matière de lutte contre la fraude cl la corruption, et de ses
règles et procédures de sanctions applicables, établies par le Régime des Sanctions du Groupe de la
Banque mondiale, comme indiqué dans rAnnexc A aux CM.

23.2 Le Maître d'Ouvrage exige que l'Entreprise fournisse les informations relatives aux commissions ci
indemnités éventuelles versées ou à verser à des agents ou une autre partie en relation avec le processus
d'appel d'offres ou l'exécution du Marché. Ces informations doivent inclure au minimum le nom et
l'adresse de l'agent ou autre partie, le montant et la monnaie, ainsi que le motif de la commission,
indemnité ou paiement.

24.1/ L'Entreprise est responsable de la sécurité du Site et :
(a) pour empêcher les personnes non autorisées à accéder au Site;
(b) les personnes autorisées doivent être limitées au personnel de l'Entreprise, au personnel du Maître
d'Ouvrage et à tout autre personnel identifié comme personnel autorisé (y compris les autres Entreprises
du Maître d'Ouvrage sur le Site), par notification faite par le Maître d'Ouvrage ou le Directeur de Projet
à l'Entreprise.
L'Entreprise doit exiger que le personnel de sécurité agisse confonnémcnl aux Lois applicables.

B. Maîtrise du temps
et 25.1 Dans les délais prescrits dans la Clause 2.10, l'Enircprisc présentera aux lins

d'approbation, un Programme d'exécution des Travaux. l./Entrcprise peut réviser le
programme et le soumettre à nouveau au Directeur de Projet à tout moment. Un
programme révisé doit montrer l'effet des Variations et des Evénements donnant lieu à
Compensation.

25.2 L'Entreprise doit surveiller l'avancement des Travaux et sounicllrc au Directeur de Projet
pour approbation un rapport d'avancement des travaux, à des intervalles n'excédant pas
les périodes énoncées dans la Clause 2.11.

25.3 En plus du rapport d'avancement des travaux énoncé dans la Clause 2.11, l'Entreprise
doit informer immédiatement le Directeur de Projet de toute allégation, incident ou
accident sur le Site, qui a ou est susceptible d'avoir un elTcl négatif important, sans s'\
limiter, tout incident ou accident causant un décès ou des blessures graves ; les cffcls
indésirables importants ou dommages à la propriété privée ; ou toute allégation do EAS
ou HS.

L'Entreprise doit fournir tous les détails de tels incidents ou accidents au Directeur de
Projet dans les délais convenus a^'cc le Directeur de Projet.

26. Report de la Date 26.1 Le Directeur de Projet reportera la Date d'Achèvement prcviic si un Evénement donnant

24. Sécurit

é  du

Site

25. Programme
rapports

d'avancement

d'Achèvement droit à compensation survient ou si une Variation est acceptée qui rend impossible
rachèvement des Travaux à la Date d'Achèvement prévue sans que rÊnlrcprise ne prenne
des mesures pour accélérer le trax'ail restant, entraînant pour lui un coût sLipplémcniairc.
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27. Accélération

28. Ajournement par le

Directeur de Projet
29. Reuniotis de gestion

30. Préavis

C. Contrôle de qualité
31. Identilkation

malfaçons

32. Kssais

33. Correction

Malfaçons

34. Malfaçons
rectifiées

I). Maîtrise des coûts

35. Prix du Marché^

26.2 Si l'Entreprise n'a pas donné préavis d'un retard ou s'il n'a pas coopéré en vue de réduire
le retard ou en limiter les conséquences, le retard dû à son manquement ne sera pas pris
en compte lors de l'évaluation d'une nouvelle Date d'Achèvement prévue.

27.1 Lorsque le Maître d'Ouvrage souhaite que l'Entreprise achève les Travaux avant la Date
d'Achèvement prévue, le Directeur de Projet obtiendra de l'Entreprise des propositions
chiffrées pour l'accélération nécessaire. Si le Maître d'Ouvrage accepte ces propositions,
la Date d'Achèvement prévue sera ajustée en conséquence et confirmée par le Maître
d'Ouvrage et par rEnlrcprise.

27.2 Si les propositions de prix aux fins d'accélération des travaux présentées par l'Entreprise
sont acceptées par le Maître d'Ouvrage, elles seront incorporées au Marché et traitées
comme une Variation,

28.1 Le Directeur de Projet pourra donner des instructions à l'Entreprise de retarder le
commencement ou la poursuite d'une activité dans le cadre des Travaux.

29.1 Le Directeur de Projet ou l'Entreprise pourront demander à l'autre partie de participer à
une réunion de gestion. Une réunion de gestion a pour but d'examiner le programme du
travail restant et de traiter des questions soulevées dans le cadre de la procédure de préavis
notifiés par rEntreprise,

30.1 L'Entreprise donnera préavis au Directeur de Projet, le plus rapidement possible,
d'événements futurs probables ou de circonstances qui pourraient avoir des effets négatifs
sur la qualité du travail, entraîner une augmentation du Prix du Marché ou retarder
rcxcculion des Travaux,

30.2 L'Entreprise coopérera avec le Directeur de Projet afin d'élaborer et d'examiner des
propositions visant à éviter ou à mitiger les effets de ces événements ou de ces
circonstances ; il coopérera en outre lors de la mise en œuvre des instructions du Directeur
de Projet qui pourraient en résulter.

des 31.1 Le Directeur de Projet examinera le travail de l'Entreprise et le notifiera de toute malfaçon
qu'il découvrirait. Ces vérifications n'affecteront pas les responsabilités de l'Entreprise.
Le Directeur de Projet pourra instruire l'Entreprise de chercher une malfaçon et de
découvrir et de tester tout élément du travail qui pourrait, à son avis, présenter une
malfaçon.

32.1 Si le Directeur de Projet charge l'Entreprise de réaliser un essai non prévu*'dans les
Spécifications techniques afin de vérifier si un élément du travail présente tine malfaçon
et que le résultat de l'essai est positif, l'Entreprise devra assumer le coût de cette
inspection et de tous les échantillonnages. En l'absence de Malfaçon, l'essai sera assimilé
à un Evénement donnant droit à compensation,

des 33.1 Le Directeur de Projet notifiera à l'Entreprise tout Malfaçon avant la fin de la Période de
garantie, qui commence au moment de l'Achèvement et qui est définie dans la Clause
2.12. La période de garantie sera prolongée jusqu'à correction des Malfaçons.

33.2 Chaque fois qu'une notification de Malfaçon lui sera remise, l'Entreprise rectifiera la
Malfaçon dans les délais spécifiés dans la notification du Directeur de Projet.

non 34.1 Si l'Entreprise ne rectifie pas une malfaçon dans les délais spécifiés dans la notification
du Directeur de Projet, celui-ci évaluera le coût de la rectification à apporter et ce coût
sera facturé à l'Entreprise,

35.1 Le Détail quantitatif et estimatif comprendra les postes de prix des Travaux à exécuter par
l'Entreprise. Le Détail quantitatif et estimatif est utilisé pour calculer le Prix du Marché.

Dans le cas de marché rémunéré au forfait, remplacer la clause 35.1 comme suit :
35,1 L'Entrepreneur présentera un Programme d'activités mis à jour dans les 7 jo^«±ftwLréceplion des instructions du Directeur de Projet

Le Programme d'activités contiendra les activités chiffrées à réaliser da^^ôadre dés T^voux, Le Programme d'activités est utilisé pour
"  \
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36. Modifications du Prix

du Marché^

37. Variations

S

38. Décomptes

L'Entreprise sera rémunère au litre de la quantité de travail exccutc au taux corrcspondani
à chaque inlrant spécifié dans le Détail quaiUilalif et estinialif.

36.1 Lorsque les quantités finales des travaux excculcs diffcrcnt de plus de \ ingt-cinq pour
cent (25%) pour un poste donne des quantités du Détail quantitatif et estimatif, cl dans la
mesure oii le changement conduit à un dépassement de plus d'un pour cent (1%) du Prix
du Marché initial, le Directeur de Projet ajustera le prix unitaire pour répondre à ce
changement. Le Directeur de Projet n'ajustera pas les prix unitaire.s en raison de
changements de quantité si, ce faisant, le Prix du Marche initial était dépassé de plus de
quinze pour cent (15%), sauf approbation préalable du Maître d'Ouvrage.

36.2 Sur demande du Directeur de Projet. TEnlrcprise lui présentera un sons-détail de tous les
prix unitaires figurant au Détail quantitatif et estimatif.

37.1 Toutes les Variations seront incluses dans les Programmcs 'lburnis par rEntreprise.
37.2 L'Entreprise, sur demande du Directeur de Projet, présentera à celui-ci une proposition

de prix pour l'exécution de la Variation dans un délai de sept (7) jours suivant la date de
la demande ou dans un délai plus long spécifié par le Directeur de Projet.

37.3 Si le prix présenté par l'Entreprise est jugé trop éle\'é par le Directeur de Projet, ce
dernier pourra commander la Variation et apporter un changement au Prix du Marché, sur
la base de ses propres prévisions quant aux effets de la Variation sur le coût potir
l'Entreprise.

37.4 Si le Directeur de Projet décide que rurgencc de réaliser la Variation n'est pas compatible
avec la préparation préalable d'une proposition de prix par l'Enlreprise et son évaluation
par le Directeur de Projet sans retarder les travaux, une proiiosition de prix ne sera pas
préparée par l'Entreprise et la Variation sera assimilée tà un Evéncmetil donnant droit à
compensation.

37.5 L'Entreprise n'aura droit à aucun paiement supplémentaire au titre de coûts qui auraient
pu être évités si l'Entreprise avait notifié un préavis.

37.6 Si le travail requis par la Variation correspond à un poste décrit dans le Détail quantitatif
et estimatif et si, de l'avis du Directeur de Projet, la quantité de travail dépassant la limite
Spécifiée à la clause 39.1 ou la période de l'exécution ne proN'oquc pas de changement du
coût par unité de quantité, le prix unitaire figurant au Détail quantitatif et estimatif sera
utilisé pour calculer la valeur de la Variation. Si le coût par unité de quantité change, ou
si la nature ou la période de rexécution du travail requis par la Variation ne correspondent
pas aux postes figurant dans le Détail quantitatif et estimatif, la proposition de prix
présentée par l'Entreprise sera pour de nouveaux prix unitaires correspondant au lra\ ail
spécifié.^

38.1 L'Entreprise présentera au Directeur de Projet des décomptes mensuels de la valeur
estimée du travail exécuté déduction faite du montant accumulé des décomptes certilics
précédemment.

38.2 Le Directeur de Projet vérifiera les décomptes mensuels et certifiera les montants devant
être versés cà l'Entreprise.

38.3 La valeur du travail exécuté sera détcmûnéc par le Directeur de Projet.

suivre et contrôler la performance des activités sur la base desquelles l'Entrepreneur sera payé. Si le paiement dos matériaux livres sur
le ctiantier est effectué séparément l'Entrepreneur présentera la livraison des matériaux sur le ctiantier scparémonl du Programme
d'activités.

^Dars le cas de marché rémunéré au forfait, remplacer la fatalité de la Clause 36 par la nouveib clause 36.1 comme suit ;
- '36.1 L'Entrepreneur modifiera le Programme d'Activités pour répondre aux changements de Programme ou de méthode de travail effectués à

la discrétion de l'Entrepreneur. Les Prix figurant dans le Programme d'Activités ne seront pas modifiés on raison des changements
apportés par l'Entrepreneur au Programme d'Activités.

Dans le cas de marché rémunérés au forfait, ajouter « et Programme d'Activités » après « Programme «.
Dans le cas de marché rémunéré au forfait, supprimer ce paragraphe.
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39. Paienicnls

40. Evénements donnant

droit à compensation

I

<;avai'

38.4 La valeur du travail exécuté comprendra la valeur des quantités de travaux réalisées par
poste figurant au Détail quantitatif et estimatif.'' f

38.5 La valeur du travail exécuté inclura la valeur des Variations et des Evénements donnant
droit à compensation.

38.6 Le Directeur de Projet pourra exclure un élément certifié dans un décompte précédent ou
réduire la proportion d'un poste certifié précédemment à la lumière d'informations
nouvelles,

39.1 Les paiements seront ajustés pour prendre en compte les déductions correspondant aa\
avances et relenucs. Le Maître d'Ouvrage versera à l'Entreprise les montants du décompte
certifiés par le Directeur de Projet dans un délai de vingt-Onze (28) jours suivant la date
du décompte. Si le Maître d'Ouvrage effectue un paiement en retard, l'Entreprisè recevra
des intérêts sur les arriérés de paiement lors du paiement suivant. L'intérêt sera calculé à
partir de la date à laquelle le paiement était dû jusqu'à la date à laquelle il a été effectué,
au taux d'intérêt en vigueur pour les prêts commerciaux, pour chacune des monnaies dans
lesquelles les paiements seront effectués.

39.2 Les postes de travaux pour lesquels aucun taux, ni prix unitaire n'a été indiqué ne
donneront pas lieu à paiement par le Maître d'Ouvrage et leur prix sera réputé être compris
dans d'autres taux ou prix unitaires figurant dans le Marché.

40.1 Les événements donnant droit à compensation seront les suivants :
(a) Le Maître d'Ouvrage ne donne pas accès à une partie du Site à la Date d'entrée en

possession conformément à la Clause 2.8,
Le Directeur de Projet ordonne un ajournement ou ne fournit pas les Plans, les
Spécifications techniques ou les instructions nécessaires à l'exécution des Travaux
dans les délais.

Le Directeur de Projet donne à l'Entreprise des instructions afm de découvrir un
ouvrage réalisé, ou d'effectuer des essais supplémentaires sur les Travaux qui se
n'avèrent ne pas présenter de Malfaçon.
Le Directeur de Projet n'approuve pas un contrat de sous-traitant sans motifs
valables.

Les conditions du sol ou sous-sol sont substantiellement plus défavorables qu'il
était raisonnable de supposer avant l'émission de la Lettre de Notification, sur la
base des informations remises aux soumissionnaires (notamment les Rapports
d'investigation du Site), sur la base des informations disponibles au public et sur la
base d'une inspection visuelle.
Le Directeur de Projet donne des instnictions pour faire face à une situation
imprévue provoquée par le Maître d'Ouvrage, ou pour effectuer ùh travail
supplémentaire rendu nécessaire pour des raisons de sécurité ou pour d'autres
raisons.

D'autres Entreprises, les autorités publiques, les services publics ou le Maître
d'Ouvrage n'effectuent pas les activités leur incombant dans les délais prévus et
dans le cadre des contraintes spécifiées dans le Marché, entraînant ainsi un retard
ou des coûts supplémentaires pour l'Entreprise.
Les avances sont réglées en retard.
Les conséquences pour l'Entreprise de tout risque incombant au Maître d'puvrage.
Le Directeur de Projet retarde indûment la délivrance du Certificat d'achèvement
(ou le procès-verbal de réception provisoire).

40.2 Si un é\'cncment donnant droit à compensation entraîne un coût additionnel ou empêche
de terminer les Travaux avant la Date d'achèvement prévue, le Prix du Marché sera

(b)

(c)

(d)

(e)

(f)

(g)

(h)

(i)
0)

Dans le cas de marché rémunéré au forfait, remplacer ce paragraphe par le suivant : « La valeur du travail exécuté comprendra la valeur
des activités complétées figurant dans le Programme d'Activités ».
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41. Fiscalité

42. Revision des Prix

43. Retenues

augmente et/ou la Date d'achcvemcnl pié\'iic sera rcporlcc. Le Directeur de Projet
décidera ou non d'augmenter le Prix du Marche et du montant de cette augmentation, et
ainsi que du report de la Date d'achèvement prévue et la durée de ce report.

40.3 Dès que l'Entreprise aura fourni les informations démontrant les conséquences d'un
Evénement donnant droit à compensation sur ses pré\ isions de coût, ces informations
seront évaluées par le Directeur de Projet, et le Prix du Marché sera ajusté en conséquence.
Si les prévisions de l'Entreprise sont estimées excessives, le Directeur de Projet ajustera
le Prix du Marché sur la base de ses propres estimations. Le Directeur de Projet supposera
que l'Entreprise devra réagir rapidement et avec compétence à In situation.

40.4 L'Entreprise n'a pas droit à une compensation dans la mesure où les intérêts du Maître
d'Ouvrage sont affectés négativement par le fait que l'Entreprise n'a pas fourni de Préa\ is
d'événements ou n'a pas coopéré avec le Directeur de Projet.

41.1 Le Directeur de Projet ajustera le Prix du Marché si les impôts, taxes et autres redevances
sont modifiés au cours de la période allant de la date de dépôt des Offres jusqu'à la diiic
de remise du dernier eertifical d'achèvement. L'ajustement correspondra à la variation du
montant de l'impôt dont l'Entreprise est redevable,

42.1 Les prix ne seront pas révisés pour prendre en compte les fluctuations du coût des mirants.
43.1 Le Maître d'Ouvrage retiendra sur chaque paiement dû a l'Entreprise la proportion

stipulée dans la Clause 2.13 jusqu'à l'Achèvement de la totalité des Travaux.
43.2 En application de la Clause 49.1, la moitié du montant total retenu sera versé à

l'Entreprise lors de l'achèvement de la totalité des travaux cl l'auirc moitié à la lin de la
Période de garantie lorsque le Directeur de Projet aura certifié que toutes les malfaçons
dont il avait fait part à l'Entreprise avant la fin de ladite période ont clé rectifiés. Après
l'achèvement des Travaux, l'Entreprise pourra remplacer le montant retenu i)ar une
garantie bancaire inconditionnelle,

44.1 L'Entreprise paiera des pénalités de retard au Maître d'Ouvrage au taux stipule dans la
Clause 2.14 pour chaque jour de retard par rapport à la Date d'achèvement prévue. Le
montant total des pénalités de retard ne dépassera pas le montant .stipulé dans la Clause
2.15. Le Maître d'Ouvrage pourra déduire le montant des pénalités de retard des
paiements dus à l'Entreprise. Les paiements des pénalités de retard n'alTcctcnt pas la
responsabilité de l'Entreprise

44.2 Si la Date d'Achèvement prévue est reportée après que les pénalités de retard ont clé
payées, le Directeur de Projet rectifiera le paiement excédentaire effectué par l'Entreprise
au titre de pénalités de retard, en ajustant le décompte suivant. L'Entreprise recevra des
intérêts sur le montant cxccdemnirc, calculés à partir de la date du paiement jusqu'à la
date du remboursement au taux spécifié à la Clause 39.1.

44.2 L'Entreprise recevra une Prime calculée au taux parjour stipulé dans la Clause 2.16 pour
chaque jour d'avance par rapport à la Date d'achèvement prévue, moins les jours pour
lesquels l'Entreprise aurait été payé au titre de Taccéléralion. Le Directeur de Projel
certifiera que les Travaux sont achevés même avant la Date d'achèvement pré\ uc.

45. Paiement de l'Avance 45.1 Le Maître d'Ouvrage versera à l'Entreprise une avance du montant stipulé dans la Clause
2.17 à la date stipulée dans la Clause 2.17, sur présentation par rEnlreprise d'une

5? garantie bancaire inconditionnelle délivrée par une banque cl sous une ibrme acceptable
par le Maître d'Ouvrage, pour les mêmes montants que ceux de l'avance et dans des
monnaies identiques. La garantie demeurera valable jusqu'à ce que l'avance ait été
remboursée mais le montant do la garantie sera progressivement diminué des montants
remboursés par l'Entreprise.

45.2 L'Entreprise ne pourra utiliser Tavanee que pour payer le Matériel de l'Entreprise, les
Equipements, les Matériaux et pour couvrir les dépenses de mobilisation nécessaires
spceifiqucment pour rexcculion du Marche. L'Entreprise devra dcmonlrer que l'avance

44. Pénalités de retard et

Prime
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46. Garantie de Uonne 46.1

Kxccution

a été correctement utilisée grâce à la présentation au Directeur de Projet de copies des
factures ou d'autres justificatifs.

45.3 L'avance sera remboursée par retenues sur les paiements dus à l'Entreprise ; la retenue
sera proportionnelle aux montants des Travaux achevés 11 ne sera pas tenu compte de
l'avance ni de son remboursement lors de l'évaluation de travail effectué, des Variations,
des révisions de prix, des Evénements domiant droit à compensation, des Primes ou des
Pénalités de retard.

La Garantie de bomie exécution sera fournie au Maître d'Ouvrage au plus tard à la date
spécifiée dans la Lettre de Notification et sera émise pour le montant stipulé dans la
Clause 2.18 par une banque ou une société de cautionnement acceptable par le Maître
d'Ouvrage et libellée dans les types et proportions des monnaies dans lesquels est libellé
le Marché. La garantie de bonne exécution sera valable vingt-Onze (28) jours au-delà de
la date de délis rance du Certificat d'Achèvement des Travaiux dans le cas d'une Garantie

bancaire, et pendant une période allant jusqu'à un an à partir de la date d'émission du
Certificat d'Achèvement, dans le cas d'im cautionnement.

47.1 Le cas échéant, les prix unitaires de Travaux en régie figurant dans l'Offre de l'Entreprise
seront utilisés pour le paiement de travaiLX supplémentaires que le Directeur de Projet aura
ordonné par écrit au préalable en indiquant que ces travaux supplémentaires seraient
rémunérés sur celte base.

47.2 Tous les Travaux devant être rémunérés en régie seront consignés par l'Entreprise sur des
formulaires approuvés par le Directeur de Projet. Chaque formulaire rempli sera vérifié
et signé par le Directeur de Projet dans les deux (2) jours suivant la fin de ces travaux.

47.3 L'Entreprise sera payé pour ces travaux en régie sur la base des formulaires « Travaux en
régie » dûment signés.

48. Coût des réparations 48.1 Les pertes ou dommages aux Travaux ou aux Matériaux devant servir à l'exécution des
Travaux survenus entre la Date de commencement et la fin de la période de correction des
malfaçons, seront à la charge de l'Entreprise si ces pertes ou donunages sont dus à des
actes qu'il a commis ou à des omissions de sa pari.

47. Travaux en régie

K. Achcvemenl du Marché

49. Achèvement des 49.1

Travaux

50. Transfert

51. Décompte final 51.1

L'Entreprise demandera au Directeur de Projet de délivrer un Certificat d'achèvement des
Tra\'aux (ou Procès-verbal de réception provisoire) et le Directeur de Projet le fera après
avoir dclerminé que les Travaux sont achevés, f
La commission de réception provisoire et définitive est composée ainsi qu'il suit :

Président ; Le Maître d'ouvrage ou son représentant,
Rapporteur ; L'Ingénieur du marché ;
Membres :

Le Coordonnateur Régional du PROLOG ou son représentant ;
Le Maître d'Œuvre ;
Le Chef Service de Marché ;

Le Comptable Matières de la Commune de Bélel ;
Le Co-contractant.

La période de garantie est de 12 mois
Le Maître d'Ouvrage prejidra possession du Site et des Travaux dans un délai de sept (07)
jours après que le Directeur de Projet aura délivré le Certificat d'Achèvement.
L'Entreprise remettra au Directeur de Projet un décompte fmal détaillé du montant total
qu'il estime lui être dû en vertu du Marché avant la fin de la Période de garantie. Le
Directeur de Projet délivrera un Certificat de garantie et certifiera le paiement fmal
éventuellement dû à l'Entreprise dans un délai de cinquante-six (56) jours après avoir reçu
de l'Entreprise un décompte complet et coiTcct. Si le décompte n'est pas cbrrect et
complet, le Directeur de Projet présentera dans le délai de cinquante-six (56) jours un état
des corrections ou additions nécessaires. Si le décompte final est toujours défectueux
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.9

52. Manuels

fonctionnement

d'entretien

53. Résiliation

54. Paiement

résiliation

après avoir élc présenté une nouvelle fois, le Directeur de Projet décidera des montanis
payables à TEntrcprise et délivrera un décompte pour paiement,

de 52.1 Si des Plans de récoicmcnt et/ou des manuels de fonctionnement cl d entretien sont

et exigés, l'Entreprise les fournira dans les délais prescrits dans la Clause 2.19.
52.2 Si rEntreprisc ne fournit pas les Plans et/ou les Manuels dans les délais prévus dati.s la

Clause 2,19, ou si le Directeur de Projet ne peut les approuver, le Directeur de Projcl
retiendra le montant stipulé dans la Clause 2.20 des paiements dus à l'Entreprise.

53.1 Le Maître d'Oin-rage ou l'Entreprise pounont résilier le Marché si l'autre partie commet
un manquement majeur au Marché.

53.2 Les manquements majeurs au Marché incluent, mais ne sont pas limités à ce qui suit ;
(a) l'Entreprise cesse les Travaux pendant vingt-Onze (28) jours alors qu'aucun arrêt

n'apparaît dans le Programme actualisé et que l'arrci n'a pas été autorisé par le
Directeur de Projet ;

(b) le Directeur de Projet donne à l'Entreprise des instruclions d'ajourner la marche des
travaux et ces instmctions ne sont pas retirées dans un délai de \ ingt-On/.c (.28)
jours :

(e) le Maître d'Ouvrage ou l'Entreprise est déclaré en faillite ou est placé en liquidation
pour des raisons autres qu'une restructuration ou une fusion :

(d) un paiement certifié par le Directeur de Projet n'est pas payé par le Maître
d'Ouvrage à l'Entreprise dans les quatre-vingt-quatre (84) jours suivant la date
d'émission du certificat par le Directeur de Projet ;

(e) le Directeur de Projet notifie cà l'Entreprise que le défaut de rectification d'une
malfaçon S|)ccifiquc constitue un manquement majeur au Marché et l'Entreprise ne
rectifie pas la Malfaçon dans un délai raisonnable indiqué par le Directeur de
Projet ;

(f) l'Entreprise ne maintient pas le cautionnement exigé :
(g) l'Entreprise retarde l'achèvement des Travaux à concurrence du nombre de jours

pour lequel le montant maximum des pénalités de relard est atteint, comme stipulé
dans la Clause 2.15; et

(h) si, de l'avis du Maître d'Ouvrage. l'Entreprise s'est livrée à la fraude et à la
corruption comme défini au paragraphe 2.2 (a) de l'Annexe A des CM. au cours de
l'attribution ou de l'exécution du Marché, le Maître d'Ouvrage pourra résilier le
Marché et expulser l'Entreprise du Site après un préavis de quatorze (14) jours.

53.3 Nonobstant ce qui précède, le Maître d'Ouvrage pourra résilier le Marché pour
convenance.

53.4 En cas de résiliation, l'Entreprise arrêtera immédiatement les Tra\ aux. .sécurisera le Site
et le quittera dès que raisonnablement possible.

53.5 Lorsque l'une des deux parties au Marché notifie au Directeur de Projet un manquement
au Marché pour des raisons autres que celles énumcrécs à la Clause 53.2, celui-ci
décidera du caractère majeur ou non du manquement.

en cas de 54.1 Si le Marché est résilié en raison d'un manquement majeur commis par rEntrepri.se. le
Directeur de Projet déli\rera un certificat pour la valeur du iraxail exécuté cl des
matériaux commandés moins les avances reçues jusqu'à la date de délivrance du certificat
et moins le pourcentage devant être appliqué au litre de la \'alcur du tra\'ail non réalise,
comme stipulé dans la Clause 2.21. Des pénalités de retard supplémentaires ne
s'appliqueront pas. Si le montant total dû au Maître d'Ouvrage dépasse les paiements dus
à l'Entreprise, la différence constituera une dette payable au Maître d'Ouvrage.

54.2 Si le Marché est résilié par le Maître d'Ouvrage pour con^'cnancc. ou en raison d'un
manquement majeur de la part du Maître d'Ointage, le Directeur de Projet déli\ rcra un
certificat correspondant à la valeur du travail exécuté, des matériaux commandes, du coût
raisonnable d'enlèvement des Matériels, du rapatriement du personnel de l'Entreprise
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55. Propriété

56. Exoiicrallon

robligalion
d'cxéculion

57. Suspension du prêt ou
du crédit de In Banque
mondiale

employé exclusivement pour les Travaux et du coût encouru par l'Entreprise pour
proléger et sécuriser les Travaux, moins les avances reçues s jusqu'à la date de délivrance
du Cerli fient.

55.1 Tous les matériaux se trouvant sur le Site, le Matériel, les Equipements, Travaux
pro\'isoires et Travaax seront considérés comme étant la propriété du Maître d'Ouvrage
si le Marché est résilié en raison d'une faute de l'Entreprise,

de 56.1 Si le Marché est interrompu en raison du déclenchement d'une guerre ou en raison de tout
autre événement échappant totalement au contrôle du Maître d'Ouvrage ou de
l'Entreprise, le Directeur de Projet certifiera que le Marché ne peut être exécuté.
L'Entreprise sécurisera le Site et arrêtera les Travaux dès que possible après avoir reçu ce
certificat et sera payé au titre des travatix exécutés avant de recevoir ce certificat, et au
titre de tous les travaux exécutés par la suite et pour lesquels un engagement avait été
souscrit.

57.1 Si la Banque mondiale suspend le Prêt ou le Crédit au Maître d'Ouvrage, sur lequel une
partie des paiements sont effectués à l'Entreprise ;

(a) Le Maître d'Ouvrage aura l'obligation de notifier à l'Entreprise ladite suspension dans
un délai de sept (7) jours après avoir reçu la notification de la suspension de la Banque
mondiale,
(b) Si l'Entreprise n'a pas reçu les montants qui lui sont dus dans le délai de vingt-Onze (28)

jours visé à la Clause 39.1, l'Entreprise pourra immédiatement présenter une notification de
résiliation avec préavis de quatorze (14) jours.

Dispositions diverses
Edition et diffusion du présent Marché
Quinze (15) exemplaires du présent Marché seront édités par les soins du MOD et
fournis au Chef de service dti Marché,

Timbres et enregistrement
L.e présent coiitral sera enregistré en 07 exemplaires par le Prestataire, à ses frais
et dans les délais prescrits par la réglementation en vigueur. 05 exemplaires seront
renvoyés au Maître d*Ou\'rage Délégué pour diffusion.
Entrée en vigueur de la Lettre de Marché
La présente Lettre de Marché ne deviendra définitive qu'après sa signature par le
Maître d'Ouvrage Délégué. Il entrera en vigueur dès sa notification à
l'entrepreneur par ce dernier

Dispositi
ons

diverses

rava/
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AlWxE A : CONDITIONS DU MARCHE
Fraude et Corruption
(Nepas modifier le texte de cette Annexe)
1. Objet
1.1 Les Directives de la Banque en matière de lutte contre la fraude cl la corruption, ainsi que la présente

annexe, sont applicables cà la passation des marchés dans le cadre des Opérations de Financement do
Projets d'Investissement par la Banque.

2. Exigences
2?1 La Banque exige que les Emprunteurs (y compris les bénéficiaires d'un financement de la Banque), les

soumissionnaires (candidats/proposants), consultants. Entreprises et s, les sous-traitants, sous-
consultants, prestataires de services ou fomisseurs, tous les agents (déclarés ou non) ; ainsi que
l'ensemble do leur personnel : se conforment aux normes les plus strictes en matière d'éthique, durant
le processus de passation des marchés, la sélection, cl Pexéciition des marchés financés par la Banque,
et s'abstiennent de toute fraude et corruption.

2.2 En vertu de ce principe, la Banque :
a. aux fins d'application de la présente disposition, définit comme suit les expressions suivantes :
î i. est coupable de « corruption » quiconque olTre, donne, sollicite ou accepte, directement ou

indirectement, un quelconque avantage en d'influer indûment sur les actions d'une autre personne ou
entité,

ii. se livre à des « manœuvres frauduleuses » quiconque agit, ou s'abstient d'agir, ou dénature des faits,
délibérément ou par négligence grave, ou tente d'induire en erreur une personne ou une entité, afin
d'en retirer un avantage financier ou de toute autre nature, ou se dérober cà une obligation:

iii. se livrent des « manccuvrcs collusivcs » les personnes ou entités qui s'entendent afin d'atteindre un
objectif illicite, notamment en influant indûment sur Faction d'autres personnes ou enlilcs:

^iv. se livre h des « manœuvres coerciti>'cs » quiconque nuit ou porte préjudice, ou menace de nuire ou de
porter préjudice, directement ou indirectement, à une personne ou entité, ou à leurs biens, en vue
d'influer indûment sur les actions de celte personne ou entité : et

V. se livre à des « manœuvres obstructives »

(a) quiconque détruit, falsifie, altère ou dissimule délibérément les preuves sur lesquelles se base une
enquête de la Banque en matière de conruption ou de manœuvres frauduleuses, cocrcilivcs ou
collusivcs, ou fait de fausses déclarations à ses enquêteurs destinées à entraver son enquête; ou bien
menace, harcèle ou intimide quelqu'un aux fins de Fempcchcr de faire part d'informations rclati\ cs
à cette enquête, ou bien de poursuivre l'enquête; ou

(b) celui qui entrave délibérément l'exercice par la Banque de son droit d'examen ici que stipulé au
paragraphe (c) ci-dessous.

b. rejettera la proposition d'attribution d'un marché ou contrat si elle établit que la personne pln sique ou
morale à laquelle il est recommandé d'attribuer ledit marché ou contrat, ou l'un des membres de son
personnel ou de ses agents, sous-consultants, sous-traitants, prestataires de scndcc, fournisseurs, ou un
de leurs employés, s'est livré, directement ou indirectement, à un acte de cormption, une manœuvre
frauduleuse, collusive, coercitivc ou obstaiclive en vue de l'obtention dudit marché ou contrat:

c. outre les recours prévus dans l'Accord de Financement, pourra décider d'autres actions appropriées, y
compris déclarer la passation du marché non-confomie si elle détermine, à un moment quelconque, que
les représentants de l'Empmnteiir, ou d'un bénéficiaire du financement, s'est livré à la eorniption ou à
des manœuvres frauduleuses, collusivcs, coercitives ou obstmctivcs pendant la procédure de passation
du marché, de sélection ou d'exécution du marché, sans que l'Emprunteur ait pris, en temps n ouIu et à
la satisfaction de la Banque, les mesures nécessaires pour remédier à cette situation, y compris en
manquant à son devoir d'informer la Banque lorsqu'il a eu connaissance desdites pratiques:

d. sanctionnera une entreprise ou un individu, dans le cadre des Directives de la Banque en matière de
lutte contre la fraude et la corruption, et conformément aux règles et procédures de sanctions
applicables de la Banque, y compris en déclarant publiquement l'exclusion de l'enlreprisc ou de
l'individu pour une période indéfinie ou déterminée (i) de l'attribution d'un marché financé par la
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c.

Banque ou de pou\'oir en bénéficier financièrement ou de toute autre manière' (ii) de la participation®
comme sous-traitant, consultant, fabricant ou fournisseur de biens ou prestataire de services désigné
d'une entreprise par ailleurs éligible à l'attribution d'un marché financé par la Banque ; et (iii) du
l)éncfice du \ ersement de fonds émanant d'un prêt de la Banque ou de participer d'une autre manière
à la préparation ou à la mise en œuvre d'un projet financé par la Banque ;
exigera que les dossiers d'appel d'offres/appel à propositions, et que les contrats et marchés fmancés
par la Banque, contiennent une disposition exigeant des soumissionnaires (candidats/proposants),
consultants, fournisseurs et Entreprises, ainsi que leurs sous-traitants, sous-consultants, prestataires de
services, fournisseurs, agents, et personnel, autorisent la Banque à inspecter^ les pièces comptables,
relevés et autres documents relatifs à la passation du marché, à la sélection et/ou à l'exécution du
marché, et à les soumettre pour \'érificaiion à des auditeurs désignés par la Banque.

favaj;

Pour écaiter tout doute, les effets d'une telle sanction sur la partie conceraée concernent, de manière non exhaustive, (!) le dépôt de
candidature à la pré-ciLialificalion, l'expression d'intérêt pour une mission de consultant, et la participation à un appel d'offres
dii'eclemenl ou comme si>us-traitani, con-sullant, fabricant ou fournisseur, ou prestataiie dans le cadre d'un tel contrat, et (ii) la
conclusion d'un avenant ou un additif comportant une modification significative à un contiat existant.
Un sous-iraitani, consultant, fabricant ou Ibumisseur de biens ou seivices (différents intitulés sont utilisés en fonction de la
fomiukuion du do.ssier il 'appel d'otïres) dé.signé est une entrepose ou un individu qui (i) fait partie de la demande de pré qualification
ou de l'offredu souinissionnaire compte tenu de l'expérience spécifique et essentielle et du savoir-faire qu'il apporte afin de satisfaire
aux condiiioiis de qualification pour une otfre dctenninée ; ou (ii) a été désigné par l'Emprunteur.
Les inspections menées dans ce cadre sont des vérifications sur pièces du fait de leur nature. Ils comprennent des activités de
recherche documentaire et factuelle entreprises i)iu' la Banque, ou des personnes désignées par elle, afin de vérifier des aspects
spécifiques relevant d une enquête ou d'un audit, tel que l'évaluation de la véracité d'une accusation éventuelle de Fraude et
CoiTuption, par le moyen dedi.sposilif approprié.De telles activités peuvent inelui-e, sans limitation, d'avoir accès à des documents
financiers d'une eiui'cprise ou d'une personne et les examiner, faire des copies de ces documents selon les besoins, d'avoir accès à
tous autres documents, données et renseignements (sous forme de documents imprimés ou en format électronique) jugés pertinents
aux fins de l'enquêie ou de l'audit et les examiner, faire des copies de ces documents selon les besoins, avoir des enli'etiens avec le
perstinnel et toute autre personne, mener des inspections physiques et des visites de site, et obtenir la vérification de renseignements
par une tierce partie.
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Modèle de Lettre de Notification d'Attribution de marché

[modifier comme approprié]

[Upliser un papier à en-tête du Maître d'Ouvrage]

Date : [date]

A : [nom et adresse de l'Entreprise]

Objet : Notification d'attribution du Marché

Messieurs,

La présente a pour but de vous notifier que votre Cotation en date du [date] pour rexéculion des TravauN//;r^m du marché
et identificationj\;io\\x le montant du Marche de [montant en chiffres et en lettres, nom de la monnaicj, est acceptée par

nos services.

Veuillez trouver ci-joint l'Acte d'Engagement, qu'il vous est demande de retourner signer dans le délai de [insérer Je
nombre dejours] jours.

[Insérer ce qui suit seulement si une Garantie de bonne exécution est exigée : | « 11 vous est demandé de fournir la Garantie

de bonne exécution dans les [insérer le nombre de jours] conlbnnément aux Conditions du Marché, en utilisant
le formulaire de Garantie de bonne exécution ci-joint. »

Signature autorisée

Nom et titre du signataire habilité à signer au nom du Maître d'Ouvrage [Insérer le. nom ei titre du signataire habilité à

siffler ou nom du Maître d'Ouvrage]

Nom de l'Agence d'exécution :

Pièce jointe : Conditions du Marche
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[OMETTRE SI PAS EXIGE}
Modèle de GaraïUic de bonne exécution

(Garantie bancaire)

[Sur demande du Soumissionnaire sélectionné, la banque (garant) remplit le formulaire de garantie de bonne exécution
type conformémeni aux indications en iialiques]

[insérer les nom de la banque et adresse de la banque d'émission]
Bénéficiaire ilinsérer les nom et adresse du Maître d'Ouvrage]
Date '.[insérer daiej ^
Garantie de bonne exécution no. : [insérerXo]
Garant -.[insérer le nom de la banque, et l'adresse de l'agence émeltrice, saufsi cela figure à l'en-tête]
Nous avons été inlbnnés que [insérer le nom de l'Entreprise] (ci-après dénommé « rEntreprise ») a conclu avec vous le
Marché no, jinsérer No] en date du [insérer la date]^o\xr la fourniture de [insérer la description des fournitures et Services
connexes] (ci-après cicnoramce « le Marché »).
De plus, nous comprenons qu'une garantie de bonne exécution est exigée en vertu des conditions du Marché.
A la demande de riùureprise, nous [insérer le nom de la banque]nous engageons par la présente, sans réserve et
irrévocablement, à vous payer à première demande, toutes sommes d'argent que vous pourriez réclamer dans la limite de
0 [insérer la somme en chiffres. Le Garant doit insérer un montant représentant le montant ou le pourcentage mentionné
au Marché soit dans ta (ou les) monnaie(s) mentionnée(s) au Marché, soit dans toute autre monnaie librement convertible
acceptable par le Maître d'Ouvrage.}'^ [insérer la somme en lettres]. Votre demande en paiement doit être accompagnée
d'une déchiialion atleslaiU que le Soumissionnaire ne se confonne pas aux conditions du Marché, sans que vous ayez à
prouver ou à donner les raisons ou le motif de votre demande ou du montant indiqué dans votre demande.
La présente garantie expire au plus lard le [insérer la date] jour de [insérer le mois][insérer l'année]fei toute demande
de paiement doit être reçue à cette date au plus tard.
La présente garantie est régie par les Règles unifomies relatives aux garanties sur demande de la CCI - 2010,
Publication CCI no ; 758, excepté le sous-paragraphe 15(a) qui est exclu par la présente.

[signature(s) !

Note: Toutes parties de texte (y compris les renvois en bas de page) sont fournis pour faciliter l'utilisation de ce
formulaire et seront éliminées dans le documentfinal

-travaij

La banque d'émission devra insérer un montant représentant le pourcentage du montant du marôb^îndlqirè dan$ la'Notification d'attribution du
Marché, ot dénommé soit dans la/les monnaio/s du marché, ou dans une monnaire librement convertible jugèé'âceptable pour le Maître d'Ouvrage

Insérez la date vingt-huit jours après la date d'achèvement prévue comme décrit dans CM49.1. Le Maître d'Ouvrage doit noter qu'en cas de prolongation de
celte date pour l'achèvement du marché, le Maître d'Ouvrage devrait demander une prolongation de cette garantie au Garant. Cette demande doit être écrite et
doit être faite avant la date d'expiration fixée dans la garantie. En préparant cette garantie, le Maître d'Ouvrage pourrait envisager d'ajouter le texte suivant au
famuiaire, à la fin de l'avant-dernier paragraphe ; n Le Garant accote une prolongation unique de cette garantie pour une période à ne pas dépasser de [six
mois] [un un], en rèpotise à la demande écrite du bénéficiaire pour une telle proiongaticm - une telle demande doit être présentée au garant avant l'expiration de
la garantie, »
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[OMETTRE SI PAS EXIGE]

Modèle de caution personnelle et solidaire de bonne éxecution

Date :
Appel d'offres n";

Bénéficiaire : [nom et adresse du Maître d'Ouvrage]

Dtftc :

Caution no. :

Nous soussignés [nom et adresse de l'organisme de caution \
Déclarons nous porter caution personnelle et solidaire de [indiquer le nom ci l'adresse complète
de l'Entreprise titulaire du marché] (ci-après dénomme « le Titulaire ») pour le montant do la Garantie de bonne exécution
à laquelle le Titulaire est assujetti en qualité de titulaire du Marché no. en date du
coAclu avec [nom et adresse du Maître d'Ouvrage], ci-après dénomme « le Bénéficiaire », pour
l'exécution de [description des travaux] (ci-après dénommé « le Marché ») conclu en date du

[insérer la date du Marché].

Ladite caution s'élève à

Nous nous engageons à effectuer sur demande de paiement du Bénéficiaire adressée par courrici avec accuse de réception
reçue au plus tard à la date d'expiration mentionnée ci-après, et ce jusqu'à concurrence de la somme garantie ci-dessus le
versement des sommes dont le Titulaire serait débiteur au titre du Marché du fait de la non-exécution de ses obligations
contractuelles. Le présent engagement sera réduit pour moitié sur présentation du procès-verbal de réception provisoire cl
demeurera valable jusqu'au trentième jour suivant la date de délivrance du procès-verbal de réception définitive.

SIGNATURE et authentification du signataire

Nom et adresse de l'organisme de caution
Note : Le texte en italiques doit être retiré du document final ; il est fourni à titre indicatif en vue d'en faciliter la
priparation

^^'organisme de cau^on doit insérer un montant représentant le montant du Marché mentionné au Marché soit dans la (ou les) monnaie(s)
mendonnée(s) au Marché, soit dans toute autre monnaie librement convertible acceptable par le Maître d'Ouvrage.
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Modèle de garantie de restitution d'avance
(Garantie bancaire sur demande)
1)(^ No : [Insérer le numéro de la Demande de Cotations].
Garant : [nom de la banque et adresse de la banque émettrice et code SWÎFT] ^
lUncficiaire : [nom et adresse du Maître d'Ouvrage]
Date :
Garantie de restitution d'avance No. :

Nous avons été inlortncs que [nom du Maître d'Ouvrage] (ci-après dénommé « le Donneur d'ordre ») a conclu le Marché
No., avec le Déncliciairc en date du pour rcxécution de [nom du marché et description des fournitures]
(ci-après dénommé « le Marché »).
Déplus nous comprenons qu'en vertu des conditions du Marché, une avance d'un montant de [insérer la somme en chiffres]
[insérer la somme en lettres] est versée contre une garantie de restitution d'avance.
A la demande du Donneur d'ordre, nous prenons, en tant que Garant, l'engagement irrévocable de payer au Bénéficiaire
toute somme dans la limite du Montant de la Garantie qui s'élève à [insérer la somme en chiffres] [insérer la somme en
leitresf^. Votre demande en paiement doit comprendre, que ce soit dans la demande elle-même ou dans un document séparé
signé accompagnant ou identifiant la demande, la déclaration que le Donneur d'ordre ;

(a) a utilisé fax ance à d'autres fins que les prestations faisant l'objet du Marché ; ou bien
(b) n'a lias remboursé l'avance dans les conditions spécifiées au Marché, spécifiant le montant non remboursé par

le Donneur d'ordre.

loute demande au titre de la présente garantie doit être accompagnée par une attestation provenant de la banque du
Bénéficiaire indiquant que l'avance mentionnée ci-dessus a été créditée au compte bancaire du Donneur d'offre portant le
numéro à [nom et adresse de la banque].
Le montant de la présente garantie sera réduit au fur et à mesure à concurrence des remboursements de l'avance effectués
par le Donneur d'ordre tels qu'ils figurent au.\ décomptes mensuels dont la copie nous sera présentée. La présente garantie
expire au plus tard a la première des dates suivantes ; à la réception d'une copie du décompte indiquant que 90 (quatre-
vingt-dix) poLircent du Montant du Marché (à l'exclusion des sommes à valoir) ont été approuvés pour paiement, ou à la
diite suivante : . En conséquence, toute demande de paiement au titre de celte Garantie doit nous parvenir à cette date
au plus tard.
La présente garantie est régie par les Règles Uniformes de la CCI relatives aux Garanties sur Demande (RUGD),
Publication CCI no : 758. excepté le sous-paragmphe 15(a) qui est exclu par la présente.

[Signature]

Note : Le texte en italiques doit être supprimé du document final ; il est fourni à titre indicatif en vue d'en faciliter la
préparation

Le Garani doit insérer le montant représentant le montant de l'avance soit dans la (ou les) monnaie (s) men^onnée(s) au Marché pour le paiement
de l'avance, soit dans toute autre monnaie librement convertible acceptable par (Maître d'Ouvrage.
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1. Charte d'intégrité

INTITULE DE L'APPEL D'OFFRES :

[ à préciser lors du montage du DCJ

lÂ« ..SOUMISSIONNAIRE » s'engage à respecter les termes de la présente cliarlc d'Inlcgritc
A

MONSIEUR LE « MAITRE D'OUVRAGE »

1. Nous reconnaissons et attestons que nous ne sommes pas, et qu'aucun des membres de notre groupement cl de nos sous-
traitants n'est, dans l'un des cas suivants ;

1. l)?être en état ou avoir fait robjet d'une procédure de faillite, de liquidation, de règlement judiciaire, de cessation d'activité
ou être dans toute situation analogue résultant d'une procédure de même nature ;

1.5) figurer sur les listes de sanctions fmancières adoptées par les Nations Unies et tout autre !\nrtcnairc Technique et
Financier, le cadre de la passation ou de rexécution d'un marché ;

1.6) avoir produit de fausses informations ou fourni de faux documents exigés dans le cadre de la présente consultation,

2. Nous attestons que nous ne sommes pas, et qu'aucun des membres de notre groupement et de nos sous-traitants n'est,
dans Tune des situations de conflit d'intérêt suivantes :

2.1)^ctionnaire contrôlant le Maître d'Ouvrage ou filiale contrôlées par le Maître d'Ouvrage, à moins que le conflit en
découlant ait été porté à la connaissance de l'Autorilé chargé des marchés publics et résolu à sa satisfaction ;

2.2) avoir des relations d'affaires ou familiales avec un membre des sciences du Maître d'Ouvrage implique dans le processus
de passation ou de contrôle du marché en résultant, à moins que le conflit en découlant ait été porté à la connaissance de
l'Autorité chargé des marchés publics et résolu <à sa satisfaction :

2.3) contrôler ou être contrôlé par un autre soumissionnaire, être placé sous le contrôle de la même entreprise qu'un autre
soumissionnaire, recevoir d'un autre soumissionnaire ou attribuer à un autre soumissionnaire directement ou
indirectement des subventions, avoir le même représentant légal qu'un autre soumissionnaire, entretenir directement ou
indirectement des contacts avec un autre soumissionnaire nous permettant d'avoir et de donner accès aux informations
^contenues dans nos offres respectives, de les influencer, ou d'influencer les décisions du Maître d'Oin rage ;

2.4) être engagé pour une mission de conseil qui, par sa nature, risque de s'avérer incompatible a\ cc nos obligations vis à \ is
du Maître d'Ouvrage ;

2 .5)dans le cas d'une procédure ayant pour objet la passation d'un marché de travaux ou de fournitures ;
i) avoir préparé nous-mêmes ou avoir été associés à un consultant qui a préi)aré des spécifications, plan, calculs et autres

documents utilisés dans le cadre du processus de mise en concurrence considérée ;
ii) être nous-mêmes ou l'une des firmes auxquelles nous sommes affiliées, recrutés, ou dc\ant l'clrc, par le Maître

d'Ouvrage pour effectuer la supervision où le contrôle des travaux dans le cadre du Marché.
3. fSi nous sommes un établissement public ou une entreprise publique, nous attestons que nous jouissons d'une autonomie

juridique et financière et que nous sommes gérés selon les règles de la comptabilité privée, que nous ne sont pas sous la
tutelle du Maître d'Ouvrage concerné, sauf autorisation expresse de rAutorité chargée des Marches Publics.

4. Nous nous engageons à communiquer sans délai au Maître d'Ouvrage, qui en informera rAuloritc charge des Marches
Publics, tout changement de situation au regard des points l à 3 qui précèdent.

5. Dans le cadre de la passation et de l'exécution du Marché :
5.1) Nous n'avons pas commis et nous ne commettrons pas de manœuvres déloyales (actions ou omission) destinée à tromper

délibérément autrui, à lui dissimuler intentionnellement des éléments, <à surprendre ou vicier son consentement ou à lui
^faire contourner des obligations légales ou réglementaires et/ou violer ses règles internes afin d'obtenir un bénéfice
''illégitime.
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5.2) Nous n'avons pas commis et nous ne commettrons pas de manœuvres déloyales (actions ou omission) contraires à nos
obligations légales ou réglementaires et/ou violer ses règles internes afin d'obtenir im bénéfice illégitime.

5.3) Nous n'avons pas promis, offert ou accordé et nous ne promettrons, offrirons ou accorderons pas directement ou
indirectement, à (i)toutc personne détenant un mandat législatif, exécutif, administratif ou judiciaire au sein de l'Etat,
qu'elle ait clé nommée ou élue, à litre pennanent ou non, qu'elle soit rémunérée ou non et quel que soit son niveau
hiérarchique, (ii) toute autre personne qui exerce une fonction publique, y compris pour un organisme public ou une
entreprise publique, ou qui fournit un service public, ou (iii) toute autre personne défmie comme agent public dans l'Etat,
un avantage indu de toute nature, pour lui-même ou pour une autre personne ou entité, afin qu'il accomplisse ou
s'abstienne d'accomplir un acte dans l'cxercicc de ses fonctions officielles.

5.4) Nous n avons pas promis, offert ou accordé et nous ne promettrons, offrirons ou accorderons pas directement ou
indirectement, à toute personne qui dirige une entité du secteur privé ou travaille pour une telle entité, en quelque qualité
que ce soit, un axantagc indu de toute nature, pour elle-même ou pour une autre personne ou entité, afin qu'elle
accomplisse ou s abstienne d'accomplir un acte de violation de ses obligations légales contractuelles ou professionnelles,

5.5) Nous n'avons pas promis offert ou accordé et nous ne promettrons pas au Maître d'Ouvrage, à ses collaborateurs, aux
Présidents aux Acteurs en charge du contrôle de l'exécution du marché qui résulterait de la consultation, un avantage
indu de toute nature susceptible d'inlluencer leur objectivité.

5.6) Nous n'avons pas promis, offert ou accordé et nous ne promettrons pas au Maître d'ouvrage, à ses collaborateurs, aux
Présidents cl membres de Commissions des marchés et de sous-commission d'analyse, un avantage indu de toute nature
susceptible d'infiiienccr le processus de passation du Marché.

5.7) Nous nous abstenons et nous promettons de s'abstenir de toute action ou pratique collusoire et anticoncurrentielle ayant
pour objet ou pour clfct d'empêcher, de restreindre ou de fausser le jeu de la concurrence, notamment en tendant à
maintenir ai tificiellemenl les prix des olTres à des niveaux ne correspondant pas à ceux qui résulteraient du jeu de la
concurrence ou à limiter l'accès au Marché ou de libre exercice de la concurrence par d'autres entreprises.

6. Nous-mêmes, les membres de notre groupement et nos sous-traitants autorisons, le Maître d'ouvrage et les Commissions
des Marchés à examiner les documents et pièces comptables relatifs à la passation et l'exécution du Marché-'ët à les
soumettre pour vérification par l'ARMP ou par tout autre corps de contrôle de l'Etat.

7. Faute pour Nous, de nous conformer aux règles régissant la présente charte, nous reconnaissons que nous nous exposons
aux sanctions prévues par les lois et règlements en vigueur

Nom

Signatu re
Dûment habilité à signer l'offre pour et au nom de ;
En date du

L'AD^-^
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2. Déclaration dVngagemcnt environnemental et social

INTITULE DE L'APPEL D'OFFRES :

[àpréciser lors du montage du DAOJ

LE « SOUMISSIONNAIRE » s'engage à respecter les termes de la présente Déclarntton d'engngenicnl

environnemental et social

A

MONSIEUR LE

?  « Maître d'Ouvrage»

Dans le cadre de la passation et de rexécution du Marché :

1) Nous nous engageons à respecter et à faire respecter par les membres de notre groupement, l'ensemble de nos sous-

traitants les normes sociales applicables au Cameroun y compris les conventions internationales ratifiées, notammcni(i)lc
respect du salaire minimum prévu par le code du travail et diverses conventions colleclivcs(ii)rinlcrdiction d'employer

les enfants âgés de moins de 14 ans(iii)du respect de la nature des travaux respectivement interdits aux femmes et aux

femmes enceintcs(iv) le repos hebdomadaire obligatoire(v) le droit de jouissance des congés (\ i) le respect des conditions
du travail de nuit(vii)les conditions d'hygiène et de sécurité sur le lieu du travail(viii)le port obligatoire des équipements

de protections individuelles.
2) En outre, nous nous engageons à mettre en œuvre les mesures d'atténuation des risques environnementaux, dans la notice

d'impact environnemental fournie le cas échéant par le Maître d'Ouvrage. En tout état de cause, nous nous engageons à

respecter et à faire respecter par les membres de notre groupement, rcnsembic de nos sous-traitants chaque ibis que cela
est possible, les directives recommandant l'utilisation des appareils ayant un faible impact sur l'ein ironnerncnt.

3) Nous-mêmes, les membres de notre groupement et nos sous-traitants autorisons, le Maître d'oin'ragc, les Commissions

des marchés à examiner les documents et pièces comptables relatifs à la passation et rcxcciilion du Marché cl à les
soumettre pour vérification par l'ARMP ou par tout autre corps de contrôle de l'Etat.

4) Faute pour nous, un des membres de notre groupement et de nos sous-traitants, de nous conformer aux règles régissant la
présente charte, nous reconnaissons que nous exposons aux sanctions prévues par les lois et règlement en \'igueur.

Nom

Signaturej
Dûment habilité à signer l'offre pour et au nom de ;

En date du
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